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BASTIDES et BATIMENTS RURAUX 
sur le TERROIR DôOLLIERES (Var) 

 

Du Moyen-Âge à la Grande Guerre 

 

LA BASTIDE 
 

Quotidiennement utilisé par les provençaux pour désigner toute construction rurale 

importante, g®n®ralement centre administratif et social dôune exploitation agricole, le mot 

bastide a, en gros, le même sens que mas, plus usit® en pays rhodanien. De lôoccitan bastida, 

ce terme qualifie de nos jours aussi bien une villa quôune simple maison de campagne.  
 

Mais, durant les huit cents ans de notre proche passé, quelle fut exactement la 

signification du vocable bastide ? 

Pour J.T. Avril
1
, bastido est une maison de campagne, une grange ; bastidon un petit 

logement à la campagne. 

Pour F. Mistral
2
, bastido vient du latin bastida et désigne une maison de campagne, 

une ferme, une villa. Il pr®cise quôon le donnait au Moyen Âge à des cités nouvellement 

bâties et mentionne les villes édifiées au XIIIe siècle sous la domination anglaise en Guyenne, 

Gascogne et Périgord : elles sont généralement très régulières et coupées par des rues 

perpendiculaires formant au centre une place  carr®e entour®e dôarcades  
En 1968, Andr® Bouyala dôArnaud donne de la bastide une d®finition tr¯s imag®e dans 

les deux pages quôil consacre aux ç Marseillais dans leurs bastides »
3
 : Ce sont ces tapisseries 

(de Marseille) ou leurs reproductions que lôon trouve, avec le grand sopha à la turque, dans 

le salon des anciennes bastides. Là, les bourgeois marseillais se reposaient par la sieste dans 

les d®buts dôapr¯s-midi caniculaires, après un copieux repas. 
 

Le terme bastido nôaurait donc pas le m°me sens selon les ®poques, mais, surtout, il ne 

d®signerait pas la m°me chose ¨ lôEst ou ¨ lôOuest du Rh¹ne. Le mus®e des Bastides ¨ 

Monflanquin dans le Lot-et-Garonne, nous en donne une définition plus argumentée : 

Ethymologiquement, le mot  «  bastida  »  (bastit, bastia) poss¯de, ¨ lôorigine, un sens 

très large : construction récente ou en cours, de quelque importance. 

- Dans le Sud-Ouest, le terme de « Bastide » prend dès le XIIIème siècle le sens de « ville 

neuve », peuplement nouveau (« nova bastida », « nova populatio »). 

- En Provence, le mot connaît une autre signification, récemment vulgarisée, en désignant 

des « demeures campagnardes, complément des hôtels urbains. Résidences secondaires, au 

centre dôune exploitation agricole de rapport ». Ces « Bastides provençales » apparues au 

XVIème siècle ont vu leur plein épanouissement aux XVIIème et XVIIIème siècles.   
 

Charles-Nicolas-Sigisbert Sonnini note en lôAn VII de la R®publique
4
 :  

é côest ainsi quôon nomme, dans les départements méridionaux, de petites maisons de 

campagne, que les particuliers aisés bâtissent aux environs des villes. 
 

De lôann®e 1899 nous vient une note explicative parue dans un ouvrage consacr® ¨ 

Catherine de Médicis. Elle nous fournit quelques précisions sur un voyage de la reine ainsi 

que sur la correspondance quôelle entretint avec le Roi
5
: La reine entra à Aix le samedi 27 juin 

                                                           
1
 J.T. Avril  : Dictionnaire Provençal-Français, Nîmes réédition de 1991 

2
 F. Mistral  : Lou tresor dóu felibrige. Aix-en-Provence, réédition de 1979 

3
 Provence des villages, Jeanne Laffitte 1992. 

4
 C.S. Sonnini : Voyage dans la haute et basse Egypte, tome 1, Paris 1798. 

5
 Sujet abordé un peu plus loin. 
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(1579) et elle logea ¨ lôarchev°ch®. Le lendemain elle alla tout pr¯s de la ville dans une 

maison de campagne « grange ou bastide », comme disent les historiens locaux « borde fort 

belle », écrit plus loin Catherine, « qui appartenait au trésorier Borrilly ou Berelly ».  

En 1503, un acte dôhabitation sur le terroir de Vins, stipule ledits terrador et luogos de 

maisons, bastidos et los bastimens, terras cultas et incultas,é les habitants seront tenus ¨ la 

tasqueéau cens dôun gros par maison,  de 2 quars par bastide ou carteirade de vigneé
6
 

  

A Ollières Le cadastre de 1745 nous apprend que la population est de 90 âmes de 

communion y compris les ménagers des bastides. 

Il appara´t ¨ la lecture dô®crits plus anciens que, d¯s le XVIIe si¯cle au sud de la 

Provence, le mot bastide est passé dans le langage courant pour désigner toute habitation 

rurale, souvent compl®mentaire dôune demeure citadine. En 1664, Honoré Bouche
7
 fait ainsi 

allusion ¨ diverses bastides du pays dôAix ¨ lôoccasion dôune ®tude du voyage de Catherine de 

Médicis, citée ci-dessus : 

é deux maisons champ°tres au terroir de la ville dôAix : une, la bastide du trésorier Borrely, 

et lôautre la bastide du viguier Bordon, furent choisies pour être les lieux où se devaient faire 

les entrevues et les pourparlers (de la Reine avec les Razats et les Carcistes)é 

é le Gouverneur sôapprocha dôAixéo½ il br¾la, ravagea et désola toutes les bastides du 

terroir de cette villeé 

Le 28 juin 1579, Catherine de Médicis est en déplacement à Aix-en-Provence ; elle 

adresse une missive au Roi, son fils
8
. Sur une autre lettre, datée du 1

er
 juillet de la même 

année, elle écrit : Avant-hier, je feuz disner à une bastide apartenant au Receveur Général de 

ceste ville (Aix) o½..... et comme je partyz dôavec eulx resolue de retourner aujourdôhuy au 

dict lieu de la Bastide de Beauvoisiné. 

Lôappellation bastide nôest, ¨ cette ®poque, pas nouvelle puisque, au milieu du XVIIe 

si¯cle, Honor® Bouche cite divers personnages qualifies dôun titre nobiliaire faisant r®f®rence 

à un lieu-dit : éJean-Louis de Corjolis sieur de la BastideéPierre Hostagier sieur de la 

Grande BastideéIl en est de même de certains noms dôagglom®ration qui t®moignent dôune 

désignation déjà bien établie, éla Bastide de Groséla Bastide de Jordanséla Bastideé 

 

Un ensemble dôhabitations peut aussi °tre rang® sous lôappellation de bastide. Côest par 

exemple le cas sur le cadastre napoléonien de Saint-Maximin pour la bastide des Adrets au 

bord de la plaine, pour la bastide de la Chapelle au quartier de la Rouvière ou pour celle de 

Barcillonne
9
 aux confins de Saint-Maximin et dôOlli¯res, qui sont de petits hameaux. Nous 

avons ¨ faire ¨ quelque chose de plus important quôune simple habitation rurale avec ses 

d®pendances. Côest ce quô®voquait d®j¨ Antoine de Arena en 1537
10

 lorsquôil mentionne 

parmi les cit®s, villes et ch©teaux quôil ®num¯re : la Bastide Jordans dans la viguerie de 

Forcalquier, la Bastide dans le bailliage de Guilheumes, la Bastido de Savaric dans la 

viguerie dôAix et la Bastido dans la viguerie de Lorgues. 

                                                           
6
 Copie de 1753 aux archives de Vins, AA 1-2. Il y est fait distinction entre maison et bastide. 

7
 Honoré Bouche : La chorographie ou description de Provence et l'histoire. Paris 1664 

8
 M.  Baguenault de Puchesse : Lettres de Catherine de Médicis, tome 7, Paris 1899.  

Une note nous donne le nom d'une bastide, la Bastide Rouge, que Catherine de Médicis nommerait plus loin la 

Bastide de Beauvoisin. Il est probable qu'il s'agisse de deux bastides différentes car sur la carte des Cassini 

figure, au nord d'Aix-en-Provence, une Bastide Rouge au quartier des Platanes et à l'ouest, près des Milles au 

bord de l'Arc, la bastide de Beauvoisin.  
9
 Sur la carte des Cassini, la bastide Barcelonne est figurée avec le logo des hameaux, et la Rouvière avec celui 

d'un hameau avec chapelle. 
10

 Antonius de Arena : Meygra entrepriza catoliqui imperatoris, Avignon 1537. rééd. Bonafous, Aix-en-

Provence 1860. 
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- La Bastide des Jourdans fut fondée en 1253 et la construction de la chapelle Saint-Marcel   

en la Bastida del Jordans , figure dans un texte de 1274. 

- La Bastido, dite un temps la Bastida de Sclapon, aurait été construite au XVIe siècle en 

m°me temps que sa voisine la Roque dôEsclapon. Mais dôautres sources la citent d¯s 1235. 

- La Bastide de Savaric, aujourdôhui la Bastidonne, fut créée en 1231. 

- La Bastide, devenue Logis Neuf, se situait entre Lorgues et Saint-Antonin. 

Bien quô®difi®es au XIIIe si¯cle, aucune de ces agglom®rations ne pr®sente un plan, ou 

m°me les vestiges dôun plan r®gulier, quadrangulaire, articul® autour dôune place centrale 

occupée par des arcades ou une halle, à la manière des bastides de Gascogne. Tout au plus 

peut-on distinguer dans lôorganisation de lôhabitat une accommodation au relief suivant un 

axe longitudinal principal. Mais, cette dernière configuration concerne aussi bon nombre de 

villages qui, à la fin du Moyen Âge, ont quitté le giron de leur castrum pour sô®tablir aux 

abords des cultures ou des voies de communication. 

Honor® Bouche ®voque lôusage du mot bastide d¯s le troisième quart du XVe siècle : 

édans les ardeurs de lô®t®, il (le Roi Ren®) demeurait ¨ une bastide, au terroir de la ville 

dôAix, pr®s du ruisseau de Lar ou lôArc : et de ce lieu il datait ses patentes : Datum infra 

bastida propre civitatem nostram Aquensemé1474é 
 

Lôexistence de bastides est confirmée dès le début du même siècle
11

 par une 

convention en date du 3 novembre 1401, dans laquelle Jacques dôAgoult est dit suzerain de 

Rousset et de la bastide de Castellar
12

, puis, le 6 octobre 1460 lors dôun hommage par 

Fran­ois dôAgoult, suzerain de la bastide de Castellar et autres domaines quôil poss¯de ¨ 

Rousset, ainsi que dans le testament de Jacques dôAgoult, seigneur dôOlli¯res, fils dôIsnard, 

daté du 24 juin 1446 :  

éomnes domos seu bastidasétam in dicto castro ejusque territorioéquam de Baysana. 
 

Jacques dôAgoult poss¯de ¨ Roquefeuille des habitations en g®n®ral, domos, et certaines quôil 

qualifie de bastidas. Il nôest pas fait ®tat de ce qui les distingue. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Edifice ¨ tours dôangle nomm® 
Ch©teau lôArc, ®difi®e en 1620 
sur le site de la bastide de 
Castellar. Des modifications y 
ont été apportées peu avant 
la Révolution. 
 

 

 

                                                           
11

 H. de Gérin Ricard et E. Isnard. Actes concernant les vicomtes de Marseille et leurs descendants 

Monaco/Paris 1926. 
12

 C'est cette bastide de Castellar, probablement reconstruite vers 1620, qui prendra plus tard, par corruption ou 

par déformation du toponyme, le nom de Château l'Arc. La présence tout à côté de la rivière l'Arc a 

probablement favorisé la chose. En 1401 Jacques d'Agoult en est le suzerain ; en 1460 elle est la propriété de 

François d'Agoult. Elle aurait succédé à une autre bâtisse ruinée cent ans auparavant par Arnauld de Servole  

(1357-58). La carte des Cassini et le cadastre napoléonien nomment l'édifice Château l'Arc. 

La bastide fut un temps la demeure du peintre Bernard Buffet. 
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Un si¯cle auparavant, le testament dôautre Jacques dôAgoult dôOlli¯res dat® du 2 juillet 

1361 désigne déjà par le même vocable la Beyssanne
13

, établissement rural de la vallée de 

lôArc :  

élegoéusufructum castri de Rocafolio, et bastite Baxanie et eorum territorium 
 

Le même ouvrage consacré aux vicomtes de Marseille, mentionne une transaction de 

1362 entre Bérengère, fille de Caprit de Trets, et Pierre Geoffroi coseigneur de Pourrières, qui 

fait état de la bastide dôAllauch. Dôapr¯s lôHistoire de la ville de Marseille par Antoine de 

Ruffi, cette bastide noble appartenait à Bertrand de Baux. 
 

Dans sa retranscription du cartulaire de lôabbaye marseillaise de Saint Victor
14

, 

Benjamin Guérard, ne fait aucune allusion au terme bastida. Il définit ceux de castrum ou de 

villa, et cite diverses villa nova, dont une ¨ proximit® dôune source, fontem Ville Nove
15

. 

Par contre, dans lôouvrage ç Gallia Christiana Novissima »
16

, Joseph Hyacinthe 

Albanès énumère les castra situés au XIIIe siècle in terminis archiepiscopatus Aquensis. 

Parmi eux, plusieurs bastides dont la Bastida dôArboras, la Bastida de Berbent, la Bastida de 

Pugeta, lôactuel Puget-Ville, la bastida de Torna Fort, la bastida Peregrini, la bastida 

Sparoni, la Bastida de Pontevès et, bien distincte entre  la villa Sancti Maximini, le castrum 

Selloni, le castrum Sancti Stephani, le castrum quondam Segols, et le Castrum de Braz : la 

Bastida de Baniols. A cette ®poque lôhabitat est bien souvent concentr® contre ou dans une 

fortification. Côest, entre autres, le cas ¨ Brue, ¨ Auriac, à Bras, à Rougiers, à Nans-les-Pins et 

¨ Olli¯res. Lôexception est ¨ Saint-Maximin où la villa, demeur®e sur lôemplacement de la cit® 

antique, est ®loign®e de son pouvoir temporel, en lôoccurrence le castrum Rodonas
17

.  

Au XIe siècle, la bastide de Baniols est un édifice de près de 70 m² de surface 

habitable, ®tabli sur une construction pr®c®dente au sommet dôun mamelon dominant une 

boucle de la rivi¯re Argens qui encercle un ®tang de p°che. Côest donc un ®tablissement qui 

diffèrerait des structures précédemment connues, que les fouilles de Michel Fixot
18

 ont mis en 

évidence : cette grande demeure donne sans doute lôimage de ce que les textes du XIe et du 

XIIe siècle désignent par le terme « sala », résidence de type un peu archaïque précédant 

celle où le donjon prend régulièrement place.  Cette fortification peut apparaître comme 

précurseur des bastides provençales, type de demeure marginale bâtie à la périphérie des 

terroirs des « castra ». 

Après la Révolution, le terme bastide semble adopter une signification administrative 

bien précise, entre autres sur les matrices cadastrales. Ainsi, les divers recensements de la 

population conserv®s dans les archives dôOlli¯res d®signent une quinzaine de bastides en 

1836. Dix ans après elles sont qualifi®es, jusquô¨ la veille de la Grande Guerre, 

successivement, de ferme, puis de ménage ou de campagne. Elles sont généralement 

habitées par un fermier ou un ménager
19

, quelques rares fois par leur propriétaire. Mais le 

                                                           
13

  Aujourd'hui dans le département du Var, sur le terroir de Pourrières. En 1958, dans son ouvrage Trets et sa 

région, F. Cauvin y signale des vestiges antiques. 
14

 M. Guérard  : Cartulaire de l'abbaye de Saint-Victor de Marseille, Paris 1857. 
15

 Dans la région de Goult, près du Calavon, déjà mentionnée au début du XIe siècle. 
16

 J.H. Albanès : Gallia Christiana Novissima, tome 1, Dioc¯se dôAix, Instr. XVIII, p. 22, Montb®liard 1899 
17

 Le castrum dit Rodanas, ou Rodenas au XIe siècle, est remplacé dans les textes, autour de 1223, par le 

castrum Sancti Maximini. Le pouvoir temporel s'est déplacé dans la villa, l'ancien château, éloigné de 

l'agglomération, étant tombé en désuétude ; de nouvelles investigations nous précisent aujourd'hui son 

emplacement ainsi que celui du siège du pouvoir au cîur du village. 
18

 M. Fixot : L'enceinte de Cadrix. Bulletin de l'association Polypus, 4, 1983 

    M. Fixot : Bastida de Baniols, Cadrix revisited. Provence Historique, XXXV - 141, 1985. 
19

  Dans les archives d'Ollières le terme fermier et celui de ménager sont donnés à la même personne occupant la 

même fonction mais à de époques différentes. Cependant nous avons noté dans les registres de l'Etat Civil 

d'Artigues que ces mots ne semblent pas avoir tout à fait le même sens puisque distingués dans la même phrase : 
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terroir dôOlli¯res a une particularité : il appartient encore en grande partie à la famille de ses 

anciens seigneurs, les Félix du Muy
20

 ; ils habitent au château et leur territoire est divisé en 

plusieurs domaines agricoles quôils afferment. 

Au milieu du XVIIIe siècle, à Ollières, un embryon de soci®t® rurale semble sô°tre 

constitué à partir de petits regroupements de parcelles sur lesquels sont édifiées des 

dépendances agricoles et une habitation, ou de propriétés plus réduites parfois accompagnées 

de constructions modestes saisonnièrement habitables. Mais il faudra attendre la fin du siècle 

suivant pour voir une grosse part du domaine des Félix du Muy partagé entre des « co-

seigneurs è qui ®parpillent leur h®ritage entre des particuliers. Il sôen suit un morcellement de 

la propriété qui conduira à un découpage anarchique des terres des anciennes bastides où il 

devient difficile, dans les textes, de distinguer quartiers et lieux-dits. 
 

Au début du XIXe siècle, certaines édifices campagnards arborent le nom de bastide 

associé à celui de leur propriétaire, ce qui campe la position sociale de ce dernier : Bastide de 

Monsieur Boyer
21

, le beau-frère de Lucien Bonaparte, bastide de Monsieur Michel, ou de 

Monsieur Maunier, sur le terroir de Saint-Maximin tout proche. 

Par la suite, aux environs des villes et même des villages, de résidence secondaire la 

bastide est souvent devenue bâtiment agricole qui sert de logement à ses exploitants ; le 

propriétaire, Monsieur, nôy vient quôoccasionnellement. Dans le langage courant, le mot 

bastide perd de son pouvoir ®vocateur, il nôest plus employ® que comme toponyme compl®t® 

dôun qualificatif : la Grande Bastide, la Bastide Blanche ; dans le cas dôune construction 

rurale récente, il peut se singulariser par le nom de son propriétaire : la Bastide de Bliou, la 

Bastide de Fabre, la Bastide de Jaume, qui deviendront par la suite Bliou, Fabre, Jaume. 

 

 

 

 
Une bastide provençale vue par le 
comte de Forbin au début du XIXe 
siècle

22
. Le bâtiment est ici plus 

proche de la ferme fortifiée que de 
la résidence dô®t® dôun notable 
marseillais. Les arbres sur la 
terrasse suggèrent une 
reconstruction sur un bâtiment 
antérieur en partie effondré

23
. 

 

 

 
 

                                                                                                                                                                                     
le 7 novembre 1701, lors du baptême de Madeleine Rose Barles, ses parents sont dits  habitants pour fermier une 

bastide de Mlle de Bérard et la marraine est la femme de François Maurel, mesnager au lieu inhabité 

d'Artiguesé   
20

  En 1813, vingt ans après la confiscation des biens nobles, Jean Baptiste de Félix du Muy possède 375.11.20 

arpents sur les 391.44.40 arpents imposables de la Commune, dont 50% de bois. Une des deux tuileries, les 

pigeonniers, le moulin à eau, le moulin à vent, le pressoir à huile, la chapelle N.D. du Bois, le monastère de 

Saint-Hilaire, le four à pain et le château sont sa propriété, tout comme la majorité des bâtiments agricole ; ce 

chiffre passera à 376.33.00 en 1863. Suivra, à la fin du siècle, le morcellement du domaine.  
21

 André Boyer, aubergiste : bastide au quartier de Boucard portant sur la clef de voûte de sa porte le millésime 

de la R®volution, 1789. Le claveau a aujourdôhui disparu. 
22

  Louis Nicolas Philippe Auguste de Forbin fut directeur du musée du Louvre et, un temps, le tendre ami de 

Pauline Bonaparte. 
23

  C'est le cas à Ollières et à Seillons-Source-d óArgens. 
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FRAGMENTS DôHISTOIRE LOCALE 

LA BASTIDE A OLLIERES  
 

Au nord-ouest du d®partement du Var, le terroir dôOlli¯res est un synclinal, de plan 

sensiblement ovale, qui présente une partie centrale à peine concave, en pente douce vers la 

plaine de Saint-Maximin. Cette dépression, en surface de laquelle se concentrent les cultures, 

est ceintur®e dôun large cordon collinaire couvert de bois essentiellement composés de chênes 

blancs et de ch°nes verts. Une succession de reliefs domine la partie plane dôune cinquantaine 

de mètres au sud-ouest, de plus de deux cents m¯tres au nord et dôenviron cent m¯tres au 

nord-est. La partie cultivée est traversée par deux torrents qui divisent le terrain en trois parts 

inégales, elles-mêmes parcourues par quelques ruisseaux de faible débit, mais rapidement 

gonflés par les orages. 

Le premier torrent, le Vallat dôOlli¯res, na´t au nord-ouest et débouche au sud-est dans 

la plaine de Saint-Maximin où il se prolonge par la Maïre dou plan dont le cours a été 

redessiné, et en grande partie canalisé au Moyen-Âge
24

. Le second, le Vallat de Garenne, 

descend des collines du nord et se jette dans le premier au pied de lô®peron rocheux qui 

supporte lôactuel village. 

  

Ce rocher sur lequel sont directement édifiées fortifications et habitations est un bec 

calcaire
25

, stratégiquement bien situé et fort probablement occupé dès la Protohistoire. Il fut 

coiffé au Moyen-âge dôun donjon et de remparts, le castrum de Oleres, cité dès 1010 sur des 

chartes de lôabbaye de Saint-Victor de Marseille ; emblème de la puissance des seigneurs 

locaux, il reste de nos jours une échauguette ouverte sur la plaine de Saint-Maximin. A la 

m°me p®riode, ¨ ses pieds, de part et dôautre du Vallat de Garenne, et autour dôune source ï la 

Fontaine -, se développe une agglomération, la villa quam vocant Ollarias, mentionnée dans 

des manuscrits du début du même siècle
26

. Les observations sur le terrain nous apprennent 

que la population est, ¨ lôorigine, occup®e ¨ fabriquer de la poterie avec lôargile tr¯s abondante 

qui affleure un peu partout aux environs. Côest ¨ ces olliers que le lieu doit son nom. Le 

toponyme employ® au XIe si¯cle est le reflet dôune activité remarquable déjà bien établie à 

cette date. Par la suite, la population va ®migrer ¨ lôint®rieur de lôenceinte du ch©teau, lôancien 

village étant déjà désigné par le toponyme de Villevieille -Vila Vieilla- en 1225
27

 ; les potiers 

en occuperont cependant lôextr®mit® m®ridionale jusque vers 1565
28

. Le site semble ensuite 

pratiquement déserté, le bâti encore en place étant démonté soit utilisé comme abri ou même 

comme enclos agricole. 

Quelques temps avant lôextinction des fours de potier, des verriers, attirés par la 

qualit® du sable siliceux local, le bois abondant et lôhospitalit® des seigneurs du lieu, cr®ent 

une premi¯re verrerie dans une bastide ¨ lôor®e des bois
29

.  

                                                           
24

 François Carrazé : L'eau à Saint-Maximin, dans Histoires d'eau en Provence Verte, cahier de l'Association 

d'Histoire Populaire Tourvaine, mars 2012. Après la jonction, le cours du torrent a été modifié, le quartier 

alentours prenant le nom de Viefausse, vieil foussat. 
25

 Calcaire marneux, gélif, pour une bonne part impropre à la construction. L'occupation médiévale y a partout 

laiss® dôabondants t®moins, mais, à ce jour, aucune observation sur le site ne fait mention de vestiges plus 

anciens. 
26

 M.Guérard  : Cartulaire de l'abbaye de Saint-Victor de Marseille, Paris 1857 : chartes 18, 110, 111, 135,138, 

372, 843, 844. 
27

 AD 13. Saint-Victor charte 533 
28

 Le 17 décembre 1538, Jean Salsaqui, oulier, est témoin d'un accord entre Louis d'Agoult, seigneur d'Ollières, 

et le tuilier Pons Blanc. Le 12 décembre 1558, les seigneurs Balthazar et Pierre, fils de Louis d'Agoult, accordent 

habitation à Antoine Gaudemar, ollier, fils de Jean, de Saint-Maximin. 
29

 Peyrraficha. Mais aux abords de la mine de flint-clay de Beauvillard, quelques traces non datées d'une activité 

verrière ne paraissent pas avoir de répondant dans les archives. S'agit-il d'un atelier plus ancien ? 



8 

 

De lôAntiquit® au d®but du XXe si¯cle, le terroir accueillera aussi des tuiliers et des 

malonniers ainsi que des exploitants de la pierre locale, marbres/brèches colorés
30

, pierre 

froide ou gr¯s propres ¨ fabriquer les meules, les dalles dô©tre, les moellons de four et les 

éléments historiés. 

Le d®chiffrement dôanciens manuscrits conduit à supposer que, après la réunion des 

fiefs de divers membres de la famille des vicomtes de Marseille et la fusion des possessions 

de lôabbaye de Montmajour avec celles de Saint-Victor de Marseille
31
, le territoire dôOlli¯res 

était autrefois un peu plus large, sô®tendant au sud-ouest jusquô¨ la rive droite de lôArc, le pied 

de la colline et le Vallon de lôEau ¨ lôouest
32
.  La charte 533 de lôabbaye de Saint-Victor 

mentionne, en 1225 ¨ Olli¯res, le Vallon de lôAigue ï Valle Aquis ï et les Terres Rouges, ou 

le Vallon Rouge - Costa Rogie ï; le cadastre  décrit, en 1603, une terre qui confronte la Foun 

Cauda et le biaou du moullin
33

 qui appartiennent aujourdôhui ¨ Pourcieux. 

La limite dôOlli¯res longe au sud-est un carrairo qui borde le quartier maximinois de 

la Peyra Ceda
34

 où gisait probablement une pierre remarquable, probablement autrefois 

dressée. Un peu plus au sud-ouest existe un autre piloun
35

. Cette borne marque, depuis le 

XVIIe siècle, la frontière entre les deux communes et celle de Pourcieux
36

. 

Côest dôailleurs sous ce Sanct Piloun, là o½ le chemin dôAix pr®sente une forte 

d®clivit®, quôen 1763 est commis un assassinat
37

 et que, vers 1796, Jean Pierre Pons, dit 

Turriès, à la tête des « brigands de Pourrières » attaque le Courrier dôEspagne et la diligence 

dôAix
38
. Côest aussi par l¨, en 1560, que le dernier prieur perp®tuel du couvent de Saint-

Maximin sera assassin® dôun coup dôarquebuse, ce crime semblant, ¨ lô®poque, avoir coup® 

court à des querelles internes entre les moines, mais aussi avec les laµcs r®gionaux. Côest ¨ 

proximité de ce piloun que se trouve le gourg de Gaspard de Besse dont le toponyme fait 

                                                           
30

 Blanc/jaune veiné de rouge près du village et à Saint-Hilaire où se trouve aussi du marbre noir portor. 
31

 L'abbaye de Montmajour possédait ¼ d'Ollières qui lui venait d'Aicard, frère du Vicomte de Marseille 

Guillaume 1
er
. Après rupture d'une convention qui liait ces deux puissantes abbayes, celle de Saint-Victor de 

Marseille ajoute ce quart au quart des biens qu'elle possède au castrum d'Ollières, à l'église, à la villa, aux 

vignes, aux terres cultivées et incultes, que lui avait donné Billielle, fille de Guillaume 1
er
, vers 1010 et aux 

possessions léguées par Pons, évêque de Marseille ; ces dernières lui venant de son père Guillaume 1
er
 et de son 

oncle Honnorat II, évêque de Marseille.   
32

  C'est dans ces confins du terroir, aux Roches rouges, situés à l'embouchure du Vallon de l'Eau, Valle Aquis, 

que nous avons découvert des vestiges d'une fabrique de poteries très frustes, datables des IXe ou Xe siècle. 

Avec celui de la Cauquière à Saint-Maximin, cet atelier médiéval est aujourd'hui le plus ancien de ceux connus 

dans la région de Pourcieux, Ollières. Ce terroir des Roches Rouges était, à l'origine, celui du castrum de Sancte 

Marie de Bosco édifié sur le site d'un oppidum de l'Age du Fer, la chapelle éponyme se trouvant à quelque 

distance, sur le territoire de Pourrières. Un petit habitat est à peine discernable sur le flanc du castrum. 
33

  En 1554, le seigneur d'Ollières autorise Jean Bonet à construire un moulin à Brunet (AD83 3
 
E 21/41). Ce 

quartier se trouve à proximité des sources d'eau chaude des bords de l'Arc, situées entre le quartier de Garraguai 

et celui de la chapelle romane de Saint-Martin, sur le terroir actuel de Pourcieux. Les sources sont citées par 

Henry de Gérin-Ricard et G. Arnaud d'Agnel  dans les Antiquités de la vallée de l'Arc, Aix, 1907, et 

évoquées par Robert Rieu dans  Les rues de Pourcieux. 
34

 Le nom d'une bastide, Viefausse, y évoque un ancien ruisseau, ou un ancien cours du Vallat d'Ollières. Cette 

Peyra Ceda  est à ne pas à confondre avec Peyra Ficha situ®e de l'autre c¹t® du terroir d'Olli¯res. Voir lôarticle 

consacré au culte à Hercule, à Petra Ficha. 
35

  Cette borne, désignée sous le nom de Saint Pilon figure en forme de croix sur la carte des Cassini, au bord de 

l'ancien chemin de Saint-Maximin à Aix. Le cadastre d'Ollières de 1688 fait mention du lieu-dit au Pillon. Lors 

du déchiffrement de textes anciens, cette borne ne doit pas être confondue avec celle, plus célèbre, située au bord 

de la route de Marseille, au-dessus de Saint-Maximin, également désignée sous le vocable de Saint-Pilon, tout 

comme la chapelle qui domine la grotte de Marie-Madeleine à la Sainte-Baume. 
36

  Le Pilon apparaît aussi sur le cadastre de Pourcieux en 1653 (AC Pourcieux, CC) 
37

  A.C. Pourcieux, comptes trésoraires, frais de recherche des assassins. 
38

  M.J. Maurel  : le Brigandage dans les Basses-Alpes, Marseille 1899 : Pierre Pons dit Turriès, de Pourrières, 

d®clare au juge de Draguignan "étrois jours apr¯s, nous vinmes au Saint-Pilon, entre Saint-Maximin et 

Pourcieux, arrêter le courrier de la Malle et le courrier d'Espagneé". 
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référence à une figure emblématique des brigands de grand chemin. Ce gouffre, par endroits 

aménagé, ne serait-il pas celui évoqué par Robert Rieu dans lou tresor dei chouan
39

 , ou celui 

d®crit par Jean Garmot dans le r®cit quôil consacre ¨ Nanette Escartefigue, ®g®rie des brigands 

de Pourrières et compagne de leur chef.  

Pour le reste les limites courent dans les bois au nord-est et au nord. 
 

Le terroir dôOlli¯res est caract®ris® par une particularit® : depuis Burgondion de 

Roquefeuille, vicomte de Marseille, ®poux de Mabille dôAgoult ¨ la fin du Moyen-âge, il 

appartient pour une très large part aux seigneurs du lieu, les habitants du village se partageant 

pour leur subsistance lôexploitation de quelques terres peu ®loign®es de leur habitation
40

. Ces 

seigneurs, barons ou marquis, sont, jusquô¨ la fin du XVIIe si¯cle, de la famille dôAgoult, 

avant de passer à celle des Félix du Muy, par le mariage en 1665 de Marguerite dôAgoult avec 

Louis de Felix la Reynarde dont les enfants seront marquis. Malgré la Révolution et la 

confiscation générale des biens nobles, les Félix du Muy conserveront « démocratiquement » 

leurs possessions jusquôau d®but du XXe si¯cle. 
 

Dôapr¯s les recensements r®guliers de la population, il existe en 1836, hors du village, 

un peu plus dôune douzaine de constructions habit®es, pour la plupart d®j¨ pr®sentes sous 

lôAncien R®gime. A lô®poque appel®es bastides et généralement louées à un rentier, elles sont 

maintenant dites ferme ïoccupées par un fermier- ou ménage ïtenue par un meinagié. Dans 

les rares cas o½ le seigneur nôen est pas le propri®taire, les particuliers sont dits propriétaire 

cultivateur, ou ménager en son bien-  Sôy ajouteront successivement jusquôen 1906, six autres 

habitations, la tuilerie et le moulin à eau perdant leur fonction industrielle pour devenir simple   

maison. Par contre dôanciennes bastides seront par la suite inhabit®es, rendues simplement au 

rôle de bâtiment rural destiné à abriter les animaux, le fourrage et les récoltes ou à remiser le 

matériel agricole qui devient de plus en plus encombrant dès la fin du XIXe siècle. 
 

Tout au long du dépouillement des cadastres, des recensements ou m°me de lô®tat civil 

dôOlli¯res, le mot bastide semble employé indistinctement pour désigner tous les bâtiments 

habitables, ¨ caract¯re rural, plus ou moins ®loign®s de lôagglom®ration, et m°me, dans le 

village, un groupe de bâtiments accolés au château. Mais, au fil des registres, le même 

immeuble est également dit campagne qui désignerait un ensemble cultivé et habité ou ferme 

qui englobe bâtiment principal et dépendances. Ce dernier terme accompagne parfois les deux 

autres, indiquant clairement que le bâtiment et son domaine sont exploités sous le régime du 

fermage. Le qualificatif de ménage est également assez souvent employé. En Provence, 

meinagié
41

 a un sens large puisquôil d®signe indistinctement un fermier, un m®tayer ou un 

propriétaire aisé. Cependant, la copie dôun acte de nouvelle habitation de 1503 pr®cise, éles 

dits hommes de Mons viendront au nombre de 25 meinagiers ambe tous leur meinage, femas 

et enfantsé
42

, ce qui semble ajouter à la famille le mobilier et les outils de travail.  Après la 

Révolution le sens du mot évolue, ménager et ménagère désignant probablement ceux qui 

assurent la subsistance dôune famille.  
 

Selon quelques indications glan®es sur lô®tat civil de communes des environs, les 

fermiers sont souvent accompagnés de leurs vieux parents qui ont encore leur place dans 

lôexploitation ou dans la tenue de la maisonn®e. Parmi le personnel qui habite avec le fermier 

                                                           
39

  Les rues de Pourcieux (http://robert.rieu.pagesperso-orange.fr). Dans une partie du Var, les brigands étaient 

appelés Chouans. Voir aussi la description du souterrain dans : Nanette Escartefigue, de Jean Garmot, récit 

publié à Nice en 1906. 
40

 Ainsi, le 18 décembre 1401, Jacques d'Agoult concède aux habitants d'Ollières la faculté d'arrenter les terres 

gastes (incultes). C'est l'ouverture vers un semblant d'aisance gagnée à la force du poignet. 
41

  F. Mistal : Lou Treso dòu Felibrige, réédition Edisud 1979. 
42

 AC Vins, AA 1-2. 
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figurent ceux qui travaillent la terre, les cultivateurs quelquefois attachés à la ferme ou au 

ménage ; viennent ensuite les bergers, les porchers, les travailleurs, les journaliers, les valets à 

gage, les valets et les domestiques dont la fonction nôest pas pr®cis®e, qui sont parfois encore 

des enfants ou des vieillards. En 1872, Louis Capuis, 10 ans, de Rougiers, est gardien de la 

bastide dite de Ménage, en 1886, Joachim Giraud, est berger à la Grande Bastide, il a le même 

©ge. Dôautres, valets ou domestiques, ont ¨ peine 11 ans, comme Etienne Fabre aux Tourrettes 

en 1836, Jean Baptiste Moutte à la Neuve en 1846, Martin Lantelme à Plantassier et Léon 

Louche à la Petite Verrerie en 1861. Marie Chioux et Marie Gauch sont domestiques à la 

Marotte, la première en 1886, la seconde en 1891 ; elles ont respectivement 16 et 15 ans. 

Côest aussi lô©ge en 1866 de Anaµs Decanis domestique ¨ la bastide de M®nage. Par contre, 

Marie Tassy, domestique en 1851 à la même bastide, est âgée de 77 ans. Joseph Tivel, 72 ans, 

est domestique aux Tourrettes en 1876, alors que Charles Marin en a 74 lorsquôil occupe la 

même fonction à Plantassier en 1896. Quant à Rose « Cougourde » Honorat, mère du fermier 

des Selves, elle est gratifiée de 87 ans lors du recensement de 1851
43

 et qualifiée de 

travailleuse : elle nôest pas vivant du travail de ses enfants comme le précise la formule 

administrative qui désigne les retraités improductifs. 

Nous trouvons aussi quelque qualificatif assez surprenant dans une exploitation 

agricole : en 1851, Madeleine Vérane, 18 ans, et Suzanne Bliou, 22 ans, sont femme dôaffaire, 

lôune ¨ la Grande Bastide, lôautre ¨ Plantassier. Sont-elles chargées des transactions, de gérer 

les recettes, ou répondent-elles aux besoins les plus divers de la ferme, même les besognes 

pénibles : femme à tout faire ? A moins quôelles nôassument une t©che bien pr®cise comme, 

par exemple, élever des vers à soie ï faire de magnans-. 
 

Il est un probl¯me qui touche bien des exploitations agricoles dôOlli¯res et qui 

nôappara´t pas dans les documents administratifs, celui de la privation circonstancielle de bras 

dans les familles de fermiers. A lô©ge o½ ils sont les plus productifs, les fils quittent la bastide 

g®r®e par leurs parents et, dans bien des cas, nôy reviennent plus : apr¯s avoir ®t® appel®s sous 

les drapeaux ils sont l®galement majeurs. Lô®loignement favorisant lô®mancipation du joug 

paternel, les jeunes gens décident de leur vie. 
 

Côest ¨ la R®volution que le service militaire est devenu obligatoire :  

Tout Français est soldat et se doit à la défense de la patrie. 

La Conscription touche les hommes célibataires ou veufs sans enfants ; en sont, entre 

autres, dispens®s les soutiens de famille. Dôabord fix® ¨ six ans, le service militaire passe ¨ 

trois, à deux puis de nouveau à trois ans à la veille de la Grande guerre.  Les familles 

nombreuses des fermiers qui peuplent les bastides peuvent voir simultan®ment jusquô¨ trois 

de leurs enfants sous les drapeaux. Ceci peut parfois expliquer lôabsence dôun ou de plusieurs 

fils sur les listes du recensement, puis leur retour ; ceci peut aussi être la cause de certaines 

fluctuations dans le nombre des personnels attachés à la bastide. Certains aussi ne reviendront 

pas et feront leur vie ailleurs. 
 

Fix®e g®n®ralement ¨ 25 ans sous lôAncien r®gime, la majorit® l®gale est ramen®e ¨ 21 

ans après la Révolution et la puissance paternelle sur les majeurs est abolie. 

Les valets et autres domestiques qui vont remplacer les fils de fermiers seront petit à 

petit prot®g®s par des droits qui ne sôappliquent pas au fermier et ¨ sa famille, ce dernier étant 

considéré comme un travailleur indépendant. Cependant la Révolution ne semble pas avoir 

trop bouleversé la vie des ouvriers agricoles dont le travail est essentiellement conditionné par 

les rythmes saisonniers et la maturation des récoltes. Ceci nôemp°che pas les horaires de 

travail dôavoir ®t® r¯glement®s, ce depuis lôAncien r®gime. Ainsi, en 1774, le Conseil G®n®ral 

                                                           
43

  Elle n'a, en fait, que 80 ans. 
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de la Communauté de Saint-Maximin fixe lôheure de d®part et de retour des gens du travail. 

Ils partiront au son de la cloche destinée à cet usage
44
é.  

 

Après la Révolution, un berger figure parmi le personnel de la plupart des bastides 

dôOlli¯res. La certitude de lôinformation ne vient quôapr¯s 1821 car ce nôest quô¨ partir de 

cette date que le berger est distingué des autres valets de ferme ou des fils du fermier dans les 

listes du recensement de la population. Toutefois deux bastides se distinguent, Saint-Hilaire 

qui nôabritera un berger quô¨ partir de 1856, et Saint-Jean en 1901 ; mais cette dernière 

bastide est de construction récente. Le moulin ¨ eau, d®mantel®, abritera le m®nage dôun 

berger en 1881, mais il nôest pas fait mention dôun troupeau. Aucun berger ne semble attach® 

aux bastides de Coucande, Versaille, Bliou, Chailan, Paradis, Jaume, Fabre, mais ces 

constructions modestes sont plus une habitation pour de petits propri®taire que le centre dôune 

grande exploitation. 

Les bergeries sont nombreuses ¨ Olli¯res, g®n®ralement situ®es ¨ lôor®e des bois ¨ 

quelque distance de la bastide dont elles d®pendent, ¨ proximit® dôun puits et dôune aire de 

pâture. La plus ancienne mention est probablement celle du jas de Codonel, en 1567
45

 ; mais 

sa situation nôest pas pr®cis®e. 

Les grands jas construits à proximité des bastides figurent tous sur le cadastre dressé 

au début du XIXe siècle : à la Neuve (parcelle B 51), aux Tourrettes (A 43), à la Marotte (A 3 

et A 10), à la Petite Verrerie (B 29) et à la Grande Bastide (B 22). Au milieu du même siècle, 

ils sont tous port®s sur la carte dôEtat-major, mais sur le cadastre rénové de 1933, le jas de 

Pros a disparu, le jas extérieur à la Grande Bastide est en ruine tout comme celui des 

Tourrettes. A la Marotte, le jas du Vallon Rouge nôapparaît plus. Le jas de Cade est encore 

debout, mais il nôen reste aujourdôhui quôun pan de mur. Quant au jas de la Neuve, il est en 

bonne partie ruiné et celui dit la Petite Bastide, peut-être édifié en 1546 sur les ruines de 

lôancien village, est pour moitié démoli en 1933. A une époque récente des bergeries neuves 

ont été édifiées contre les bastides à la Marotte, à la Grande Bastide, et aux Selves. 
 

Quant aux cultures, facteur essentiel ¨ Olli¯res de lô®dification des bastides, les 

informations sont rares, concentr®e sur le cartulaire de lôabbaye de Saint-Victor de Marseille 

pour lô®poque m®di®vale, les divers cadastres pour la suite et les enqu°tes agricoles pour les 

deux siècles de la fin du deuxième millénaire. Les cadastres nous indiquent la destination de 

certaines parcelles et la toponymie désigne quelques cultures particulières. 

Les chartes les plus anciennes parlent, déjà au XIe siècle, de vignes ïvinea-. Ce sont 

ensuite des terres arables ïterra-, des champs ïcampus-, des jardins ïortal-   

Un texte de 1225 cite plusieurs vignes à Costa Rogier, et à al Serre, ainsi quôun 

ferrage
46

 ; un autre de 1361, des vignes et des cultures fourragères au quartier de Barnaqua. 

Le cadastre de 1603 fournit quelques précisions au travers de la toponymie des lieux-

dits : le cartier, ou la rue de Cavallony conduit les villageois vers un lieu planté de vignes sur 

échalas : il sôagit peut-être de raisins de table. Le favau marque un lieu planté de fèves, de 

haricots. Pour quôil soit remarquable, le pomier de St Allary doit être bien seul et le toponyme 

les oliviers est la première mention de cet arbre typiques des collines de la région. Pour la 

même période, pasquiers, prés, jardins, terres, vignes se succèdent sur des énumérations qui 

ne font pas état des cultures propriétés du château.  

A la fin du siècle, Cavallony est devenu Cavailhon et Coucoureou évoque une variété 

de figue ou dôolive. Les Rabineaux pourraient désigner des champs de raves
47

, et la Sesié une 

                                                           
44

  A.C. Saint-Maximin BB 35 f° 740. 
45

 AD 83 3 E 21/54 f° 576. A Saint-Maximin, sur le cadastre de 1580, figure la mention de Jehan Codonel, 

d'Ollières, qui possède une terre et deux vignes au quartier de Peyrocède, à côté des limites d'Ollières. 
46

 Terrain fertile propre aux plantes fourragères. 
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plantation de pois chiches ; le quartier de Paradis
48

 est propice à toutes cultures par sa 

situation, et le pas dôamour est caractérisé par une mûrier -amouriè-, ¨ moins quôil soit le pas 

dôamoun distinct du pas dôavau
49

. La culture de la vigne semble se concentrer sur les coteaux 

du haut du vallat dôOlli¯res, elle donnera leur toponyme aux quartiers des Vignes et des 

Basses-Vignes. 
 

Au tout début du XVIIe siècle, les appellations Cavailhon et Autin cohabitent. La 

premier fait référence à des vignes sur échalas, la seconde à des vignes dont un arbre est le 

tuteur. Au XVIIIe les livres terriers nôen font plus mention ; seul le toponyme Autin traversera 

les si¯cles jusquô¨ nous bien que sa vigne ne se distingue plus du reste du vignoble. Dans ces 

deux cas, il ®tait possible de faire pousser dôautres plantes entre les ceps. Mais sur les 

cadastres anciens les allusions à la diversité des cultures sur la même terre sont toujours 

évasives, ainsi terre et vigne peut indiquer deux cultures sur une unique parcelle ou quelque 

vigne au bord dôun labour ; une rang®e dôoliviers dans un champ ne fait probablement pas 

lôobjet dôune mention sp®cifique. Dôailleurs cet arbre est pratiquement absent des divers 

cadastres et il faut attendre le plan de 1810 pour voir appara´tre lôolivier m®lang® aux labours 

et aux vignes sur une parcelle à Saint-Hilaire ainsi quô¨ lôAutin ; il figure sur deux parcelles 

aux Rabinets et trois aux Saisides. Une seule parcelle, celle dont la terre recouvre la tuilerie 

antique des Mayonettes, est uniquement plant®e dôoliviers
50

. 
 

Les documents modernes concernant le terroir dôOlli¯res traitent de lôensemble des 

3955 hectares de terrain, les biens de lôancienne seigneurie compris. Au d®but du XIXe si¯cle, 

les labours sont largement majoritaires avec 788ha, les champs incultes occupant 110ha. La 

vigne couvre 40ha, les oliviers ne sont pr®sents quô¨ peine sur plus de 8ha. Pr®s et p©tures 

occupent 7ha et les jardins moins dôun hectare. La situation ®volue ¨ peine jusquô¨ la guerre 

de 1914. Après quoi la surface plantée en vignes va plus que doubler et les vergers couvrir 12 

hectares de terrain.  

Dans son rapport de 1863, consign® dans lô®dition dôune s®rie dôenqu°tes agricoles, M. 

Chassaigne-Goyon souligne un morcellement excessif des terres varoises, et une extension 

importante de la vigne qui sô®tend chaque jour davantage, Ce nôest pas encore le cas ¨ 

Ollières. 

Ce rapport d®plore lôabandon de la s®riciculture qui formait il y a quelques années 

lôune des branches les plus importantes de lôindustrie agricole dans le d®partement du Var. Il  

souligne aussi la série de maladies qui frappe les oliviers et il évoque quelques propriétaires 

qui ont essay® dôexploiter la r®sine des pins ; le terroir dôOlli¯res en garde de menues et 

®ph®m¯res traces autour de lôancien moulin ¨ vent. 
 

En 1866 il ressort dôune intervention de M. Gasquet de Valette, propri®taire ¨ Saint-

Maximin, que les mûriers ont été remplacés par des vignes, que les céréales, parfois 

complantées de vignes, ne sont pas très rentables et que les prairies ont pris une extension 

considérable, sp®cialement la luzerne. Il souhaite lôarriv®e du chemin de fer qui devrait 

favoriser la vente du vin. 

                                                                                                                                                                                     
47

 Rabineaux découle plus probablement de ravino, rabino qui désigne des eaux torrentielles, des canaux, des 

fossés creusés par le ravinement. 
48

 Paradou est généralement employé pour désigner un moulin à foulon, mais aucune mention précise d'un tel 

établissement ne semble exister à Ollières. Pichot Paradis désignant un jardin ou un verger particulièrement bien 

exposé correspondrait aussi au lieu ici désigné. 
49

 Au bas du vallat dôOlli¯res à la limite avec le terroir de Saint-Maximin. 
50

 A 62, B 186, C 80, C 94, D 259, D 260, D 279 : labour, vigne et olivier. B 156 : oliviers. 
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En ce qui concerne les céréales, le rapport précise en 1866 que les petits propriétaires, 

qui détiennent une bonne part du sol varois, ne cultivent que le blé nécessaire à leur 

consommation ; ils nôen vendent pratiquement pas.   

Généralement ignorées des statistiques, la chasse et la pêche, sont depuis le Moyen-

Âge le privilège et une part des fruits du foncier féodal. A Ollières, la chasse est une activité 

qui appartient à la vie du village depuis longtemps. En 1735, Pierre Bliou, originaire des 

Alpes de Haute-Provence, épouse Louise David, sage-femme du village
51

 : il est chasseur de 

monsieur le Marquis. Un acte de nouvelle habitation de 1527 donne aux nouveaux habitants le 

droit de faire à l'arbalète et à la couleuvrine la grosse chasse aux cerfs, sangliers, chevreuils, 

ours et loupsé¨ condition de donner au seigneur un quartier de l'animal. Le seigneur se 

réserve la petite chasse ainsi que certaines parties du territoire
52

. Là où les rivières et les 

®tendues dôeau sont favorables ¨ lôorganisation dôune p°cherie, cette derni¯re est afferm®e ¨ 

intervalles réguliers
53
. Si le terroir dôOlli¯res est tr¯s propice ¨ la premi¯re de ces activit®s, la 

seconde y est inexistante, ce qui ne veut pas dire que les poissons ne remontaient pas dans les 

torrents dôOlli¯res
54

. 

Mais les droits de chasse et de pêche se démocratisent à la Révolution devenant pour 

certains, petits propri®taires ou braconniers, source dôun complément de revenu.   

Dès le XIXe siècle il est de tradition pour les citadins aixois ou marseillais de venir 

faire l'ouverture de la chasse à la bastide ou au cabanon et, surtout, d'y déguster entre amis ou 

invités les perdreaux et lapins 

braconnés les jours précédents.  

 

 

 

 

 

 

 

Rentrée de la chasse : le tableau 
devant la porte de la bastide. Le 
propriétaire, le garde-chasse et 
les invités. 

                                                           
51

 AC Ollières. Etat Civil. Ils seront la souche d'une vieille famille d'Ollières qui donnera son nom à une bastide. 
52

 A.C. Ollières AA 1, cahier. Acte recopié au XVIIIe siècle. 
53

 Voir sur le cartulaire de lôabbaye de Saint-Victor de Marseille, plusieurs mentions de p°cherie sur lôArgens et 

le Caramy.  Il existait un étang de pêche au pied de la bastide de Cadry. 
54

 A Saint-Maximin, en suivant le même cheminement que pour Ollières, les poissons remontaient la rivière de 

Meyronne depuis lôArgens, puis le ruisseau des Fontaines jusquôau quartier du m°me nom o½ les anciens saint-

maximinois disposaient leurs bouteilles à vairon ou des lignes de fond, espérant que quelque cabède soit remonté 

jusquôaux pieds du D®fens. 
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BASTIDES, BASTIDONS ET BATIMENTS RURAUX DôOLLIERES 

ETAT AU XIXe SIECLE, ANTECEDANTS, EVOLUTION 
 

Côest le premier cadastre illustr® dôun plan qui servira de base aux observations faites 

sur le terrain ainsi que sur les registres communaux et autres archives. Dressé autour de 1810, 

sous le Premier Empire, ce livre terrier fait état de constructions plus anciennes déjà 

mentionnées sur divers documents antérieurs à la Révolution
55

 ; ces derniers sont des 

®num®rations de constructions et de terrains ne servant quô¨ fixer la valeur imposable des 

biens fonciers particuliers. Bien que leur destination soit différente, les dessins du cadastre dit 

« napoléonien » complètent et précisent ponctuellement la carte détaillée de la France dressée 

par les Cassini dans la seconde moitié du XVIIIe siècle
56

. 
 

 
Terroir dôOlli¯res : tableau dôassemblage des sections du cadastre de 1810 : 

la section A est dite des Vignes, la B de lôAutin, la C des Rabinets et le D des Saisides. 

                                                           
55

 L'ancien Régime possédait aussi des livres terriers sur lesquels figurent, parfois sous forme de plan, les biens 

fonciers d'une seigneurie. Celui du marquisat de Pourcieux existe encore, tout comme celui du marquisat du 

Muy. Celui des seigneurs d'Ollières, serait au fond d'une malle chez un particulier. 
56

  Les levées de terrain ont été effectuées en 1778 pour la région d'Aix-Marseille. 
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Terroir dôOlli¯res : carte dite ç des Cassini » : au bas de la carte et à droite, Barcelonne, Viefeusse et 
Saint-Mitre appartiennent au terroir de Saint-Maximin. A gauche, la colline boisée souligne la limite 
avec la commune de Pourcieux et la haute Vall®e de lôArc. 
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Section A, dite Les Vignes 

La section A du terroir dôOlli¯res, est compos®e de terres en partie cultiv®es, cern®es 

de bois au nord, au nord-ouest et au sud-ouest ; elle compte en 1810 trois bastidons 

respectivement aux quartiers contigus dits de Plantassier, des Vignes et des Basses-Vignes ; y 

figure aussi un petit bâtiment rural. Une maison en ruine et un ancien monastère meublent le 

quartier de Saint-Hilaire. Plus au Nord, deux autres bâtiments, les Tourrettes et la Grande 

Verrerie, sont aussi portés sur la carte des Cassini. 

La partie méridionale de cette section est assez riche en vestiges laissés par les anciens 

occupants du sol dont des restes épars, en gros datables de la protohistoire, peuvent remonter 

à quelques milliers dôann®es avant la romanisation. Hormis un vaste enclos ovale en pierres 

sèches
57
, aucune trace dôhabitat organis® attribu® ¨ cette ®poque nôest d®celable en surface 

dôun paysage maintes fois boulevers® par les cultures ou couvert depuis longtemps de bois 

tr¯s buissonneux ; les seuls t®moignages dôune occupation ancienne du terrain sont des outils 

en silex taillé et des fragments de poteries modelées éparpillés dans les labours. Des débris 

mieux cern®s, datant de lôAntiquit® gallo-romaine, sont concentrés sur un léger mamelon et la 

pente descendant vers le lieu-dit « les Basses Vignes ». Tout à côté, dans une parcelle dite la 

Caµ¯re, les substructions dôune villa gallo-romaine et de bassins dôargile ont ®t® reconnus en 

1967 et partiellement mis au jour en 1978. 

Un peu plus au nord, quelques vestiges antiques marquent lôemplacement dôun 

établissement gallo-romain mal défini. Au centre de la section, à proximité des grands bois, la 

butte de la Marotte conserve les restes dôune succession dôoccupations qui se suivent 

probablement sans discontinuité depuis la protohistoire, celle de verriers étant la plus 

marquée. 

Quant aux bois qui couvrent plus de la moitié des terres de la section A, ils ne laissent 

deviner que les modestes établissements plus ou moins éphémères des bergers, porchers, 

bûcherons, charbonniers, enguentiés et autres pègouliés. Cependant des organisations dans la 

disposition de certains tas de pierres ne sont pas dues au hasard, tel ce large tumulus au-dessus 

de la Marotte et, au couchant de Saint-Hilaire, un alignement ovale de petits tas autour dôun 

cercle de pierres au bord de lôancien chemin 

des Tourettes à Pourcieux par la chapelle 

Saint-Martin
58

. 
 

    Alignements de petits amoncellements 
autour dôun gros tas de pierres. 
 

La période médiévale est présente en maints 

endroits avec des tessons de poteries 

fabriquées localement
59

. Les brigands qui 

ont fréquenté les grands bois, connus par les 

textes, semblent nôy avoir laiss® aucune 

trace. 

                                                           
57

 On y a trouvé de la poterie modelée et de la céramique grise archaïque qui ont été datées du début de l'âge du 

fer, mais aucune fouille nôa d®montr® une relation entre ces quelques vestiges mobiliers et la construction. 
58

 Révélé par de récents travaux qui ont bouleversé le haut des collines. 
59

 De nombreux rapports relatant les observations faites sur les vestiges anciens du terroir d'Ollières ont été 

adressés à la Direction Régionale des Affaires Culturelles. Certaines ont été publiées dans des notes 

d'information ou des bilans scientifiques annuels qui ne sont pas diffusés auprès du public. Quelques brèves 

chroniques sont parues dans les revues du C.N.R.S.  Gallia ou Archéologie du Midi Médiéval. Bon nombre 

d'objets anciens dont sont issues les observations qui éclairaient l'histoire d'Ollières ont aujourd'hui disparu avec 

la dispersion des collections du musée Louis Rostan. Les textes et les notes manuscrites restants sont privés de la 

plupart de leurs illustrations photographiques et de la totalité des pièces matérielles justificatives. 
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LE BATIMENT DE FELIX DU MUY (A 58)  

Cette petite construction de 24 m² est dite bâtiment rural, mais, sur les matrices 

cadastrales napoléoniennes, elle est qualifiée de bastidon. Elle appartient au domaine des 

anciens seigneurs dôOlli¯res. En 1933 la construction nôest plus cadastr®e. 

LE BASTI DON DE JOSEPH ESPRIT FABRE (A 79) 

Au quartier dit de Plantassier, en vis-à-vis de lôabbaye de Saint-Hilaire, une petite 

habitation occasionnelle qualifiée de bastidon est la propriété, en 1810, de Joseph Esprit 

Fabre. Comme bien dôautres de ces constructions le bastidon mesure 24m² au sol ; il est au 

centre de 7800m² de vignes et de labours lui appartenant. 

Avant la Révolution, Joseph Esprit Fabre figure sur le livre terrier de 1785, il est 

m®nager, propri®taire dôune maison et dôune place de maison au village, dôun b©timent rural 

au pied du château qui deviendra la bastide de Versaille, de terres aux Rabineaux et aux 

Vignes, cette dernière confrontant le tènement du couvent de Saint-Hilaire. Le bastidon ne 

semble pas encore édifié. 

Le petit bâtiment sera ensuite la propriété de Pierre Fabre et, en 1871, de François 

Martin Rébuffat, dit « le Général ». Il nôest plus cadastr® en 1933 ; côest de nos jours une 

construction nouvelle qui lôa remplac®. 

Le site semble occupé depuis bien longtemps, comme en témoignent quelques restes 

mat®riels mis au jour ¨ lôoccasion de labours profonds. 
 

 
Quelques silex taillés trouvés autour du bastidon de Joseph Esprit Fabre, au bord du plateau 
surplombant le Vallat dôOlli¯res. Ils t®moignent dôune fr®quentation bien ant®rieure ¨ lôinvasion 
romaine par diverses populations regroupées sous le nom générique de « Ligures » puis de 
« Salyens è. Dôautres vestiges de ces m°mes habitants ont ®t® d®couverts un peu en aval, sans 
doute entra´n®s jusquô¨ la tuilerie antique des Mayonnettes par les 
débordements tumultueux du torrent 
 
Parmi les vestiges découverts sur le site : élément de harnachement 
en bronze doré émaillé,  

. 

Le bastidon de Joseph Esprit Fabre était construit sur 

lôemplacement dôun ®tablissement gallo-romain dont les vestiges 

se retrouvent jusquôau bas du plateau, au nord-est, dans les 

Basses Vignes. Le sol est parsemé de tessons de tuiles plates et 
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rondes qui voisinent avec des fragments de grosses jarres de stockage ainsi que des tessons de 

poterie commune dôusage quotidien et de vaisselle plus ou moins luxueuse Tout à côté, une 

parcelle porte le toponyme significatif de la Romaine. 
 

 
 

LE BASTIDON DE FRANCOIS REBUFFAT (A 104)  

En 1785, Antoine Rebuffat, cultivateur, possède une maison avec écurie dans le 

village, à la rue Haute. Il est également propriétaire de terres aux Rabineaux, à la Tuilière, au 

Pas dôAmoun et aux Vignes o½ il poss¯de un bastidon. Il est, entre autres, le p¯re de 

Guillaume, tuilier, et de Fran­ois. En 1793, il d®c¯de ¨ lô©ge de 82 ans, toujours qualifi® de 

cultivateur. Sa femme, Catherine David, le rejoindra en 1798. Est-ce lui qui a construit le 

bastidon entre 1764, époque du précédent livre terrier, et 1785 ? 

En 1810 est dressé le cadastre dit « napoléonien è : au centre dôun peu plus de 

12.000m² de terres labourables du quartier des Vignes, François Rébuffat, possède un 

bastidon de 20m² qui deviendra, ensuite, la propriété de son fils Jean Louis, tuilier. Ce dernier 

décède le 17 mars 1840.  

Au milieu du XIXème siècle le bastidon appartient à Antoine Moutte puis à Jean 

Baptiste Serre ; il est aujourdôhui r®duit ¨ lô®tat de ruine. 

LE BASTIDON DE JACQUES GARNIER (A 116) 

Les Garnier apparaissent dans les registres de catholicit® dôOlli¯res
60

 vers le milieu du 

XVIIIe siècle : ils sont maçon, maréchal à forge voire lieutenant de juge. Certains Garnier 

sont ensevelis dans lô®glise sous la chapelle de Saint Eloi. 

En 1785, Joseph Garnier, époux de Marie Périsnard, est maréchal à forge à Ollières. Il 

possède, dans le village, une maison avec écurie à la Place, une place de maison et une loge à 

cochon à la Croix. Il a aussi des terres au Vallon de Vincens et aux Basses Vignes. Dans ce 

                                                           
60

  Il n'est pas aisé de suivre les Garnier sur les registres de l'Etat Civil ; de nombreuses naissances figurent par 

exemple dans les années 1780, mais pas les mariages. Il est donc difficile d'établir des liens de cousinage. Le 16 

février 1764 un acte de mariage cite Sieur Jacques Garnier lieutenant de juge, et parmi les témoins, sieur Jacques 

Garnier maréchal à forge et Joseph Garnier, maçon. Le 3 février de la même année est décédé à Ollières Etienne 

Garnier, maréchal à forge, 70 ans ; il a été enseveli dans la tombe de Saint-Eloi.  
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dernier quartier il sera plus tard précisé au lieu-dit Peiro Mouni(ero ?), « Les Pierres à 

Meule »
61

.  

A la même époque, Etienne Garnier, maçon, possède une maison place de lôAr¯ne, 

une écurie à la Croix, des terres au Vallon de Vincens, à Carane et à Catafau. 

En 1810, un bastidon de 20m² au quartier des Basses Vignes appartient à son fils, 

Jacques François Garnier
62

, charcutier à Saint-Maximin. Il est dans le coin dôun terrain de 

deux hectares, au bord du Vallat, dont une parcelle est inculte et trois labourables. Il y cultive 

la vigne. Sa veuve, Madeleine Vincenty, en sera ensuite déclarée propriétaire, puis un avocat 

dôAix-en-Provence. Il nôest pas d®raisonnable de penser que Etienne Garnier a construit le 

bastidon ¨ la fin du XVIIIe si¯cle. Aujourdôhui la construction originelle nôexiste plus. 
 

Les trois bastidons figurent encore sur les cartes dô®tat-major de 1820-1866 mais ne 

sont plus cadastrés sur le plan rénové de 1933. 
 

     
Le bastidon nouveau ¨ lôemplacement de celui de Joseph Esprit Fabre. 
  

 

 
Ruines du bastidon de François Rébuffat. 
 

                                                           
61

  L'étendue de ce lieu-dit n'est pas précisée. Il est aujourd'hui divisé en cinq petites parcelles. 
62

  Né en 1782, fils d'Etienne, maçon et Anne Marie Honnorat. Il est l'époux de Madeleine Vincenty. 
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LE QUARTIER DES PIERRES A MEULE  

Un peu plus au sud-est, des tessons de poteries grises médiévales éparpillées dans un 

champ du lieudit actuellement les Pierres à Meules suggèrent une occupation du site peut être 

li®e ¨ lôexploitation du gr¯s
63

 local, taillé pour la confection de meules et de plaques disposées 

au fond des cheminées, mais probablement aussi de moellons pour la construction de fours et 

autres foyers. Le grès a aussi été utilisé pour y tailler des tours de portes et fenêtres ainsi que 

des éléments sculptés. Des amoncellements de gros blocs de pierre sont encore visibles par 

endroits sur le plateau et sur la pente qui précède les Basses Vignes.  

 
Amas de blocs de grès aux Pierres à meule 

                                                           
63

 Des grès du Bégudien forment ici une terrasse qui surplombe les calcaires marneux où s'écoule le Vallat 

d'Ollières. 
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SAINT-HILAIRE (A 68) 64 

Dominant la lisière entre bois et vignes, la chapelle de 

Saint-Hilaire occupait au début du XIXe siècle une surface de 

612mĮ. Elle est de nos jours flanqu®e dôun b©timent rural 

voisin dôune maison (A 71) de 64mĮ situ®e au bout dôune 

terrasse qui longe le côté méridional de la chapelle. Une autre 

maison (A 63) se trouvait en contrebas, un peu plus au nord ; 

elle est d®clar®e en ruine en 1812 et a aujourdôhui disparu. Il 

nôest nulle part fait allusion ¨ une bastide de Saint-Hilaire 

située aux abords immédiats des bâtiments religieux. 

Le domaine constitu® autour de lôancienne chapelle de 

Saint-Hilaire est lôh®ritier dôune vaste villa gallo-romaine dont 

tous les vestiges nôont pas ®t® exhum®s et dont lôhistoire, 

probablement riche, reste à écrire. 

 

Sous lôAncien R®gime, lô®difice avait une position 

dominante ¨ proximit® du Grand Chemin dôOlli¯res ¨ Pourri¯res par la rive droite de lôArc, 

ainsi que de celui reliant Rians ¨ Pourcieux par la Marotte et les Tourrettes. Côest par l¨ que 

cheminaient les transhumants qui rejoignaient les estives alpines ; un carrairo est dôailleurs 

mentionn® au XVIIIe si¯cle, sur cette partie du terroir dôOlli¯res, aux environs de la Tuili¯re. 

A proximit® des constructions prenait naissance un ruisseau qui nôappara´t plus aujourdôhui 

mais qui rejaillit plus bas, au pied dôun mur de sout¯nement
65
. A lôest, les terres arables qui 

sô®tendent ¨ ses pieds ®taient pour une large part des labours, pour le reste un grand pr®, 

quelques vignes et des oliviers. Le baron, seigneur dôOlli¯res est ma´tre des immeubles, du 

bois et dôune partie des cultures, les ermites qui peuplent le monast¯re et quelques habitants 

du village nôy ayant que de petites propri®t®s.  

Il nô®tait probablement pas n®cessaire dô®tablir ¨ Saint-Hilaire une ferme abritant les 

animaux domestiques et un fermier, ce dernier ayant sa place dans la bastide des Tourrettes ou 

dans celle de Plantassier
66
, toutes proches. Dôailleurs les registres de catholicit® dôOlli¯res ne 

portent aucune mention de naissance ou de d®c¯s dans un des b©timents de lôabbaye ; seuls y 

sont clairement notifi®s, jusquôen 1791, le d®c¯s et lôinhumation des ermites locaux ou de 

religieux qui ont formul® le vîu dô°tre enterr®s dans le cimeti¯re de lôhermitage (A 67). 

Le livre terrier de 1688 fait ®tat dôun pous de Sant Hilary aux abords du chemin de 

Pourrières et de celui de Saint-Hilaire
67

; il se situe près du claus du seigneur baron (1688). 

Celui de 1603 cite un four au dit quartier. Le cadastre de 1764 mentionne un quartier de 

Saint-Hilaire ou de la Carbonière
68

, cette dernière appellation étant connue isolée dès 1603, 

                                                           
64

  Les références cadastrales sont celles portées sur l'état de sections des propriétés foncières bâties et non bâties 

de 1812 (A.D. Var 3PP1076) 
65

 La grande parcelle qui se développe au sud-est de l'ermitage est parcourue sous le vignoble par de larges 

drains profondément enterrés sous les substructions antiques ; ils assurent l'écoulement des eaux. Leur origine se 

situe probablement aux pieds de la chapelle, sans qu'on sache exactement d'où elles proviennent ; suivant la 

pente du terrain, elles se dirigent vers l'emplacement de la bastide de Plantassier. Il n'est pas déraisonnable de 

supposer qu'une captation alimentait dans l'antiquité les deux établissements gallo-romains situés à l'Est et au 

Sud-Est, en contrebas de Saint-Hilaire. 
66

 La bastide des Tourrettes est mentionnée dès 1716 sur les registres de catholicité d'Ollières et la bastide de 

Plantassier à partir de 1731. La rémission de l'antique chapelle de Saint-Hilaire aux ermites date de 1690, sous 

condition que la construction de l'actuelle église et des bâtiments de l'ermitage soit achevée en 1698. 
67

 Probablement celui inscrit sur le cadastre napoléonien sous la référence D 12  situé au centre du jardin de la 

bastide de Plantassier. Comme la bastide, il est situé dans la section D des Saisides alors que les terres du 

quartier autrefois appelé Plantassier sont dans la section A des Vignes. Le puits a survécu à la bastide rasée en 

1972, mais disparaît des cartes et vues aérienne après 1976. 
68

 AD83 3 E 21/43. f° 374 
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puis associ®e au prieur® en 1688. Sôagit-il de lôemplacement seigneurial utilis® par Clemens 

Verdolin, fabre natif dôAnot, habitant Olli¯res, auquel Balthazar et Pierre dôAgout donnent 

licence, le 25 novembre 1550, pour faire du charbon de bruc au terroir dôOlli¯res ? 

 

 
A lôor®e des bois, lôabbaye de Saint-Hilaire domine les cultures. 

 

Ce même cadastre de la fin du XVIIe siècle désigne une propriété de la Confrérie du 

Saint-Esprit au quartier du Capelet
69

 jouxtant les terres de lôhermitage de Saint-Hilaire. En 

dehors de lô®difice religieux dont la surface au sol est ®gale ¨ celle de la Marotte, il nôy a, en 

1810, que la petite maison du bout de la terrasse et, à proximité, une maison en ruine.  
 

 

Ensemble des bâtiments de Saint-Hilaire en 1810 : lôhabitation 63 est en ruine, celle c¹t®e 71, au bout 
de la terrasse, jouxte la partie habitable accol®e ¨ lôest du monument religieux.. 

 

Après la Révolution et la disparition des ermites, le lieu-dit nôa jamais cess® dô°tre 

habit®, le toponyme sô®tendant plus tard au nord, ¨ des constructions nouvelles. Le 28 

brumaire An VIII (19 novembre 1799), Marguerite Françoise Rosalie Maunier, épouse de 

                                                           
69

 Chapeau : probablement une bosse de terrain évoquant la forme d'un chapeau, un sommet arrondi de colline. 
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lôofficier de Sant® Louis Brun, y donne naissance ¨ un fils, Etienne Hilaire. Aucune indication 

ne pr®cise o½ demeure Louis Brun qui ne semble pas avoir de lien avec lôagriculture. 
  
La maison A 63, qualifi®e de masure en 1863, appartient avec lôabbaye et les terres ¨ 

Jeanne Coustin de Masnadaud. Ces propriétés passent après 1912 à Albert Roux, de la Londe, 

mais aucune construction nouvelle nôy figure. La maison en ruine est cependant toujours 

port®e sur la carte dô®tat-major dressée entre 1820 et 1866, mais elle est probablement 

inhabitable, et ne figure donc pas, sur les listes de recensement de la population dressées tous 

les cinq ans.   

Lôabbaye elle-même a probablement été réhabilitée
70

. La partie méridionale qui 

abritait le monastère aurait été restaurée et surélevée après le départ des ermites, comme le 

suggère le fronton de la fa­ade occidentale flanqu® au nord dôun ®pais contrefort et noy® au 

sud dans un élargissement du bâtiment qui le dépasse. Sur le nouveau toit des cheminées 

compl¯tent le r®am®nagement de lôimmeuble. 

Dès 1832, François Villecroze est dit ménager à Saint-Hilaire et habite avec sa femme 

Marie Madeleine Allard. Ils viennent de Saint-Maximin, ont un fils, Etienne Pierre et une fille 

Madeleine Rose. Cette même année Marie Madeleine Allard décède à la bastide de Saint-

Hilaire. Lôann®e suivante Fran­ois se remarie avec Fran­oise Rebuffat, dôOlli¯res et en 1836 

ils sont qualifi®s de m®nagers. Dix ans plus tard ils ont un enfant de plus et sont aid®s dôun 

domestique. Un second fermier habite à Saint-Hilaire, Joseph Rebuffat, 73 ans, aidé de son 

fils Joseph, 34 ans, cultivateur qui est accompagné de sa femme Rose Tivel et de ses deux fils 

en bas ©ge. En 1851, Joseph Rebuffat est parti sôinstaller aux Tourrettes ; les Villecroze sont 

de nouveau seuls à Saint-Hilaire avec un domestique dôabord, un berger ensuite, jusquôaux 

années 1860. En 1861, ils sont remplacés par leur fils aîné Etienne Pierre, sa femme Rosine 

Maunier et leurs deux fils ; ils cohabitent avec un valet de ferme et un berger. Mais Etienne 

décède à peine âgé de 37 ans, le 6 décembre 1866, et, lors du recensement de 1872, côest 

Rosalie Maunier, qui est dite ménagère et directrice de la ferme ; elle vit avec quatre enfants 

dont la plus âgée, Françoise, a tout juste 17 ans. Deux valets et un berger logent aussi à Saint-

Hilaire.  

En 1876, la bâtisse est qualifiée de campagne. Augustin Vérane, 42 ans, de Pourcieux, 

y est fermier Cinq ans après il y demeure toujours avec sa femme Pascale Tissot et ses dix 

enfants ; un berger se joindra ensuite à eux. En 1891, le fils aîné a quitté la ferme et les trois 

autres fils sont dits cultivateurs propriétaires : ils demeureraient chez leurs parents à Saint-

Hilaire mais nôy travailleraient plus quôoccasionnellement. 

En 1901 le couple V®rane nôa conserv® ¨ ses c¹t®s que deux fils, deux filles et un 

berger. En 1906  les registres du recensement citent Saint-Hilaire sans en nommer dôhabitant. 
 

 
Plan cadastral r®nov® de 1933 : nouveaux b©timents entre les Tourrettes et lôabbaye. Hormis le 
monastère, à droite, aucun des autres bâtiments ne figure sur la carte dô®tat-major tracée entre 1820 
et 1866. 
 

Vers 1910, des am®nagements ont ®t® apport®s ¨ la maison et lôabbaye retrouvera un 

temps sa fonction religieuse en abritant les enfants se préparant à recevoir la Communion   

                                                           
70

  Contre le bas-côté oriental de la chapelle est greffée une construction dont la toiture porte diverses cheminées 

qui témoignent de l'habitabilité du bâtiment. 
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Solennelle. Dôautres b©timents deviendront le cîur du Domaine de Saint-Hilaire, propriété de 

La Soci®t® Anonyme des Salins et P°cheries dôHy¯res. Ce domaine est celui constitu® par 

lôh®ritage ®chu ¨ Marie de F®lix du Muy, ®pouse de Henri de Coustin de Masnadaud. Il r®unit 

les anciennes bastides de la Marotte, de la Grande Bastide, des Tourrettes
71

, de Saint-Hilaire 

et de Plantassier. Il sera vendu en 1912 à Albert Roux, de la Londe
72

, puis, dans les années 

1930, à la société fondée par la famille Gérard et domiciliée à Toulon, le domaine devenant 

celui dit communément des « Salins du Midi ». 

 
Logement moderne du régisseur (photo Georges Du Chesnes). 

 

  
Lôabbaye de Saint-Hilaire à la fin du XXe siècle : ensemble des bâtiments. 

Lôorientation g®n®rale de la chapelle suit un axe Est-Ouest. A gauche la terrasse au devant du 
bâtiment rural accolé à la chapelle. Noter les cheminées sur la toiture. Au fond la maison A 71       
Façade occidentale : Portail de la chapelle. Le fronton baroque primitif de lô®difice religieux correspond 
¨ la largeur initiale du monument, il est noy®, ¨ droite, dans la ma­onnerie dôun agrandissement plus 
récent. Le bâtiment ancien se devine par temps humide.  

                                                           
71

 Parmi cet ensemble figurent, au lieu-dit les Tourrettes, une maison et une buanderie cadastrées A 39 et 

enregistr®es comme nouvelles constructions en 1912, Ces b©timents neufs seraient l'îuvre d'Albert Roux. 
72

 Maire de la commune nouvellement crée de la Londe-les-Maures, propriétaire de la Société des Mines des 

Bormettes, Il est le fils de Victor, napolitain, qui a fait fortune en créant et en vendant des sociétés. 
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LES TOURRETTES (A 45) 

A peine à quelques centaines de mètre au nord de Saint-Hilaire, le bâtiment des Tourrettes, est 

situ® au pied de mamelons jumeaux dont lôun aurait ®t® occup® et am®nag® d¯s lôAge du 

Fer
73

 ; il est couronn® dôune enceinte ovale en pierres s¯ches. A 750 m¯tres au Nord-Ouest se 

trouve un large tumulus distant de 1400 mètres des trois tumuli des Ayeaux à Pourrières et de 

celui des Terres Rouges à Pourcieux. Il est à 3600 mètres du monument mégalithique de 

Beauvillars qui contenait de la poterie de lôĄge du Fer. 

Vue depuis le sud-est : la bastide des Tourrettes est à droite, 
Pourcieux à gauche. Le Nord est en haut.   
Cette « fortification » était probablement fermée par une 
palissade de bois bloquée entre deux parements de pierres à 
lôaide de dalles de pierre pos®es de chant ; il est encore 
possible dôen observer sur place. 

La position et la topographie du site semblent d®couler dôune fonction plus pastorale 

que guerri¯re. Côest peut-être cette enceinte que le Ct Laflotte nomme en 1923  Jas du plateau 

des Tourettes
74

. 

Aux abords du Vallat dôOlli¯res, un peu au nord des Tourrettes, des vestiges gallo-

romains marquent une fr®quentation et probablement lôemplacement dôune construction 

antique. A proximité, des aménagements conséquents du ruisseau, difficiles à dater, sont 

aujourdôhui inutiles. Tout à côté, un pont et quelques mètres de voie sont les reliques de 

lôancien trac® dôun chemin se dirigeant vers Rians. 
 

Jusquô¨ la fin du XIXe si¯cle, la bastide des Tourrettes et les terres environnantes 

nôont eut quôun seul propri®taire : les dôAgoult, auxquels succ¯dent par mariage les F®lix du 

Muy, barons et seigneurs dôOlli¯res. Apr¯s une indivision et un partage r®publicain, les de 

Coustin, marquis de Masnadaud, dans la Creuse, en deviennent propri®taires avant quôelle 

nôint¯gre le domaine constitu® par la Soci®t® Anonyme des Salins et P°cherie dôHy¯res. 

Ce ne sont peut-être pas les deux tours flanquant sa façade méridionale qui ont donné 

son nom à la bâtisse, mais fort probablement les collines qui la dominent
75

. La construction 

                                                           
73

 La datation proposée par les auteurs anciens demande à être plus argumentée. 
74

 Ct Laflotte . Découvertes nouvelles et figuratives inédites d'enceintes pré- et protohistoriques du Var. Bulletin 

de la Société Préhistorique Française t. XX, 1923, 9, p. 260. La description et le croquis semblent assez troubles : 

ce jas, qualifié de médiéval et situé sur le terroir d'Ollières, est peut-être confondu avec le Petit Fort sur le terroir 

de Pourcieux. Cette partie dudit terroir pourrait avoir anciennement appartenu ¨ celui dôOlli¯res. 
75

 Charles Rostaing : essai sur la toponymie de la Provence, Jeanne Laffite 1994, p. 267. Le bâtiment ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǉǳϥǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǘƻǳǊΦ  
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actuellement visible semble avoir été édifiée à la fin du XVIe siècle ou au début du XVIIe 

si¯cle : elle a un petit air du Castellar de la vall®e de lôArc, dont les dôAgoult ®taient 

également seigneurs et maîtres. La plus ancienne mention trouvée dans les registres de 

catholicit® de la paroisse dôOlli¯res qualifient en 1716 Fran­ois Pazi¯re de, demeurant à la 

bastide des Tourettes.  

En 1731, Gabrielle Degaluez d®c¯de ¨ lô©ge de 24 ans aux bastides des Tourrettes : 

elle venait tout juste dô®pouser Jean Chaylan, dont le frère, Antoine, sera le premier maillon 

des Chailan dôOlli¯res. En 1757, Dominique Garcin, ®poux de Marie Rimbaud, est rentier du 

domaine, mais lôann®e suivant côest Andr® Garcin, ®poux de Anne David, qui lui succ¯de. Ces 

Garcin viennent de Pourcieux. Dix ans après ce sont des tretsois qui ont souscrit à 

lôexploitation du domaine : Honnor® Vincent et Dauphine Remusad, son ®pouse. 
 

Après la Révolution le bâtiment est parfois dénommé bastide, mais il est aussi qualifié 

de maison, de ferme, ou de ses synonymes meinage
76

 et campagno. Le recensement de 1836 

nomme lôhabitation bastide, mais côest ®galement le cas de la totalité des autres bâtiments 

agricoles du terroir. Dix ans plus tard, le même document administratif la qualifie de ferme 

alors que deux autres immeubles du terroir sont dits bastide.   

En 1812, la construction a une surface de 208m² et comporte un étage. A proximité se 

trouve une grande bergerie. Le chemin conduisant de Pourcieux au chemin de Rians serpente 

aux abords de la bergerie et dôun terrain de vaine pâture de 806 ares
77

, puis, après avoir longé 

la ferme, il se dirige vers le nord.  
 

 
Plan cadastral des Tourrettes, 1810. 

                                                                                                                                                                                     
Au Nord-Est de Sanary, une bastide dite La Tourette était située au pied de deux collines jumelles qui culminent 

à 107 mètres, tout comme Les Tourettes, au nord de Buoux, dans le Luberon.  

76
  Le meinagié est l'exploitant d'une grande ferme, un riche métayer. 

77
  Pategue, patec  
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Le b©timent nôa probablement jamais cess® dô°tre habit®. Lors du recensement de 

1836, la bastide des Tourrettes est occupée par Joseph Fabre, fermier, accompagné de sa mère 

Thérèse Serre et de quatre domestiques. En 1846, Louis Guis est fermier avec sa femme 

Marie Vérane, quatre fils et une fille. En 1851 la famille de Joseph Rebuffat a quitté Saint-

Hilaire pour sôinstaller aux Tourrettes et le fils, Jean Joseph, 39 ans, dit « lôHotesse », prend 

les r°nes de lôexploitation jusquôapr¯s 1891. En 1896 les fermiers sont Fran­ois Flayol et sa 

femme Augustine Layon, accompagn®s de leurs cinq enfants et dôun domestique. L®andre 

Vérane, dôOlli¯res, leur succ¯de en 1901 avec sa femme Rosalie V®rane, n®e ¨ Pourcieux, ses 

quatre enfants et un domestique. Cinq ans plus tard, ils ont deux grands fils et trois filles, mais 

plus de domestique. Les deux fils quitteront Ollières appelés par la guerre. Le caporal 

L®opold V®rane sera bless® par deux fois, cit® ¨ lôordre de son r®giment, d®cor® de la Croix de 

Guerre avant de se retirer à Pourcieux. Louis Vérane laissera sa vie dans la terre de Lorraine 

dès les premières batailles du conflit. 

Des modifications ont été apportées aux bâtiments vers 1912, probablement par Albert 

Roux, qui en fut un temps propriétaire. Une des tours ne figure plus sur le cadastre rectifié de 

1933.  

                  
1810 2013 

 

 
La bastide des Tourrettes dans son état typiquement régional. La tour de gauche a disparu. 

(Photo Georges Du Chesnes). 
 

 Aujourdôhui, la bastide r®habilit®e est un point dôaccueil du domaine viticole. 
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LA GRANDE VERRERIE (A 23)  

Le second bâtiment civil important de la section A, dite des Vignes, figure sur la carte 

des Cassini : côest la Grande Verrerie. Elle se situe au nord de la section, sur un l®ger relief du 

terrain, ¨ lôextr®mit® de lôavanc®e en pointe dôun plateau consacr® aux labours en 1810, planté 

de vignes aujourdôhui ; ces cultures jouxtent une grande ®tendue de bois dôun c¹t® et 

dominent légèrement la cuvette agricole. Ce « museau » est bien marqué sur les cartes de 

lôI.G.N. par la ligne altim®trique des 400 m¯tres. A proximité, un gisement de sable siliceux 

fut source de mati¯re premi¯re pour les nombreux verriers qui ont îuvr®
78

 sur le site, puis 

pour les maçons de la région. 

 

Entre 1520 et 1555 à Ollières, une verrerie, celle de Peyra Ficha, est en pleine activité 

¨ deux kilom¯tres, ¨ lôEst-Nord-Est de la bastide dite aujourdôhui la Marotte et nomm®e au 

XVIIIe si¯cle la Grande Verrerie. En 1545 les textes font ®tat dôun affar de la verrerie vieille 

et dôune bâtisse de la verrerie vieille ; il est aussi fait mention de la verrerie vielle sans quôon 

puisse savoir sôil sôagit dôun autre b©timent
79

 ou dôune organisation encore en place lors dôun 

renouvellement de lôarrentement du lieu, le nouveau verrier rentier demandant à le 

réorganiser, voire à construire un atelier neuf. Cette interprétation des écrits semble confirmée 

par un arrentement de Peyra-Ficha daté du 17 janvier 1546 : 

mestre Jehan-Batiste Veiryer, demeurant et besoignant de présent à la veirière de Peyre 

Ficheé s­avoir est ladite veyriere de Peyre Ficheétoute avec ses droictz et apertenement, 

ensemble tout le bastiment de le veiryère vielhe
80
é 

 

Au d®but du XVIIe si¯cle, Peyra Ficha a br¾l® depuis une cinquantaine dôann®es et la 

bastide sera ¨ nouveau confi®e ¨ des m®nagers agriculteurs. Elle est probablement dôabord 

                                                           
78

 Nous ne disposons que de très peu de documents concernant les gentilshommes verriers qui ont arrenté cette 

verrerie appartenant aux d'Agout, seigneurs d'Ollières  Le général P.A. Lombard y fait allusion en 1961 dans son 

répertoire dactylographié des verreries du département du Var. Il reste de très nombreuses archives notariales 

régionales à dépouiller. 

En 1520, le seigneur d'Ollières arrente une bastide située à Peyraficha à trois verriers afin d'y établir une 

verrerie.. Entre 1555 et 1560, le bâtiment de Peyra Ficha qui abritait la verrerie a brûlé ; il n'était plus occupé par 

des verriers. En 1596, Jacques Audouard, est verrier de la veirière d'Ollières, en 1612 Balthazar d'Agout arrente 

une verrerie neuve à Ollières : il ne s'agit probablement pas du même site. Nos observations aux alentours de la 

Grande verrerie permettent de distinguer deux types de verres parmi les nombreux fragments examinés. Le 

premier appartient à une production antérieure ou contemporaine de la période d'activité de Peyra Ficha ; le 

second lui est postérieur. Cette diversité reste à confirmer par des fouilles archéologiques. 
79

 Des vestiges de fabrication de verre ont été découverts dans les environs de la bastide de Beauvilard. 
80

 AD Var 3 E 21/31 f° 600v°. Arbaud, notaire 
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remplacée par une construction nouvelle, la bastide de la Neuve
81

. Cependant, un individu 

originaire de la r®gion dôo½ viennent bien des verriers, Barthelemy Mathieu, y décède à la fin 

du XVIIe siècle : 

Le 27 janvier 1689 est décédé, à la verrerie appelée Pierre Fiche, Barhelemy Mathieu, 

60 ans, de la paroisse de Carniol, dioc¯se dôApt82. Lôinhumation sôest faite dans le 

cimeti¯re communal en pr®sence de Nicolas dôEscrivan et César de Ferre 

Est-il ouvrier ou exploitant agricole pour le compte dôun nouvel atelier de verrier situ® 

ailleurs ? 

   

A la m°me ®poque, il est question dôune verrerie nouvelle appartenant ¨ Balthazar 

dôAgout, seigneur et baron dôOlli¯res.  

En 1596 et 1602, bien apr¯s la cessation dôactivit® de Peyra Ficha, deux actes notari®s 

d®signent Jacques Audouard et Jean Audouard comme b®n®ficiaires dôobligations. Le premier 

est dit verrier ¨ la veiri¯re dôOlli¯res, le second ma´tre verrier dôOlli¯res
83

. En 1612, le 

notaire Louis Arbaud fait ®tat dôune nouvelle verrerie seigneuriale appartenant ¨ Balthazar 

dôAgout.  
 

Les registres de catholicit® de la paroisse dôOlli¯res nous apportent quelques 

précisions sur la fixation temporaire de verriers à Ollières : entre 1616 et 1632 sont baptisés 

en lô®glise paroissiale ; Pierre Oddoar, puis Lucresse Audoardo de Etienne en 1629, suivis de 

Jean Audouart, fils de Fran­ois. Dôautres patronymes connus dans les milieux verriers sont 

cités : Isabeau Buysson fille de Pierre et Anne Parrotto en 1627, Peiron L®ona lôann®e 

suivante. 

En 1670, François Lescrivan, noble verrier du lieu du Bar
84

, à présent résidant en la 

paroisse dôOlli¯res, y ®pouse Jeanne Touche, dôAix ; Jean Perrot, noble verrier, est témoin. 

En 1693 est inhumé sous la chapelle de Saint Eloi de lô®glise dôOlli¯res, sieur Joseph 

de Queylard, noble verrier : il vient dô°tre foudroy® le 1
er
 août, par un coup de tonnerre, près 

dôun grand rocher, sur le grand chemin dôAix
85

. Le corps du jeune homme de 22 ans a été 

rapatri® ; il est d®j¨ dôun rang social qui lui vaut des fun®railles et un ensevelissement dans 

une chapelle de lô®glise paroissiale. Il ne peut quôappartenir ¨ une des communaut®s de 

verriers qui oeuvrent dans une verrerie locale. Elle existe puisque les actes du notaire Louis 

Arbaud font mention d¯s 1612 de émaîtres verriers résidant à la verrerie nouvelle 

appartenant ¨ Balthazar dôAgoult
86

. En 1686, trois familles connues de verriers se retrouvent 

¨ lô®glise dôOlli¯res ¨ lôoccasion du bapt°me de Th®r¯se Rose de Ferry : les de Ferry, les du 

Caylar et les Despierre. 

  

                                                           
81

 Ce n'est que l'hypothèse la plus probable, la construction dite La Neuve ayant aussi pu remplacer un bâtiment 

m®di®val ®difi® sur les vestiges antiques, ¨ proximit® de lôactuelle bastide de Saint-Jean toute proche.  
82

 Carniol est dans la région dont sont issus la plupart des verriers venus un temps s'installer à Ollières, à côté de 

Valsainte, de Simiane la Rotonde, du Revest de Biou.  
83

 A.D.Var E 1076 et E 1080. Il y a sur le terroir d'Ollières d'autres lieux où ont été découverts quelques vestiges 

d'industrie verrière, entre autres à Beauvillard et au quartier de Bliou. Nous ne connaissons aucun texte qui 

puisse confirmer l'existence, même éphémère, d'une verrerie dans ces lieux-dits. Le dernier toponyme n'est pas 

antérieur à 1730, et nous ignorons, dans les environs de Plantassier, l'ancien nom du lieu-dit où ont été 

découverts des vestiges. 
84

  Depuis 1961, le Bar est devenu le Bar-sur-Loup dans les Alpes Maritimes. Une verrerie figure sur la carte des 

Cassini au Nord du Bar, sur la rive gauche du Loup. Aux Tourrettes existe un lieu-dit la verrerie vieille  
85

 A.D Var. 7 E 93/1 dans le terroir de Meyreuil, au Cannet. 
86

 Général P.A. Lombard, Répertoire des verreries du département du Var. Draguignan 1961 
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Le 27 septembre, baptême de Thérèse Rose de Ferry, fille de Messire Urbain de Ferry 

et de Demoiselle Magdeleine de Ferry. Le parrain est Messire Jean Mathieu de 

Quaylard et la marraine Demoiselle Jeanne de la Pierre87 
 

En 1667, Antoine Ferr®, de Valsainte, est parrain ¨ Olli¯res dôAntoine Fabre et en 

1668 de Marc Brémon ; en 1669, François Lescrivan, noble verrier du Bar, est parrain de 

François Tineau. La fille de François de Ferré et Jeanne Cadry, Catherine de Ferre, est 

baptisée à Ollières le 24 juin 1668. Son parrain est Jean Thomas de Ferré, de Valsainte, qui ne 

sait pas écrire mais qui appose son logo sur le registre.   

 

 
Marque de Jean Thomas de Ferré : ce dernier ne semble pas savoir signer. 

Le 26 novembre de la même année est baptisé Honoré Joseph Lescrivan, fils de noble 

François Lescrivan et Catherine Desmontanès, résidant à Ollières ; son parrain est Honoré 

Lescrivan, sa marraine Gabrielle dôAgoult, de la famille des seigneurs dôOlli¯res. En 1669, 

Gaspar Lescrivan est parrain à son tour et Laurence Bremone
88

, 66 ans, qui demeure depuis 

12 ans ¨ Olli¯res, est ensevelie dans lô®glise dôOlli¯res, pr¯s de la chapelle Ste Anne : elle est 

originaire de Limans où elle a épousé Jean Thomas Ferré, verrier de Valsaintes  

Le 7 janvier de lôann®e suivante, Jean Thomas de Ferr®
89

, 80 ans, noble verrier qui 

r®sidait ¨ Olli¯res depuis une douzaine dôann®es, rend son âme à Dieu. Il est enseveli dans la 

m°me tombe que sa femme, dans lô®glise paroissiale, pr¯s de la chapelle de Sainte-Anne, et 

laisse de quoi dire une messe chaque année, le jour anniversaire de sa mort.  

 La m°me ann®e, trois verriers dôOlli¯res se marient, deux ¨ Olli¯res, un ¨ Saint-

Maximin
90

 : Fran­ois Lescrivan, d®j¨ mentionn®, Joseph Ferre et Honor® dôEscrivan. 
 

Honor® dôEscrivan est rentier de la verrerie dôOlli¯res alors que Mathieu Gaudin, de 

Mur
91

, mais résidant depuis 20 ans à Ollières, est qualifié de tisonnier de la verrerie en 1690. 

Une autre Gaudin de Mur, Anne, avait été reçue dans le giron de la Sainte Mère Eglise 

catholique et apostolique en 1677 à Ollières ; elle avait vingt ans et appartenait à la religion 

prétendue réformée. Assistaient à la cérémonie le Sieur Jean de Queylard et Françoise de 

Ferré. 

En 1703, Jacques Joseph de Ferre signe à Ollières un nouvel arrentement de la verrerie 

neuve, mais en 1701, lors du baptême de Françoise Combe il est déjà qualifié de Maître de la 

Verrerie Neuve.  En 1705 il est à nouveau  qualifié de Maître de la Verrerie Neuve lors du 

baptême de sa fille Marguerite, dont le parrain est Esprit de Ferre. En 1706 il est qualifié de 
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 Ces patronymes, souvent étrangers pour le scribe local, présentent une orthographe des plus variées. C'est le 

cas pour les Despierre, mais aussi pour les du Queyras, les de Ferr®, les d'Escivan, etcé 
88

  Son patronyme originel est Bermond 
89

  De la lignée de Galiot de Ferre, de Bonnieux. Fils de Marc Antoine de Ferry et Antoinette Carbonelle, mariés 

à Limans, à l'ouest de Forcalquier,  en 1582. Jean Thomas s'y mariera aussi, en 1636, avec Laurence Bermond.  
90

  A Saint-Maximin, des verriers oeuvraient dans le village à la fin du Moyen Âge, d'autres à la Rouvière où une 

bastide est dite en 1533 la veyriera vielha, et où ont été découverts des vestiges de fabrication. 
91

 Ce n'est pas le seul habitant du diocèse d'Apt que nous trouvons associé aux verriers à Ollières. 
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noble et maître verrier
92

. En 1705, Madeleine de Ferre (-Lacombe) réside à Marseille ; elle est 

lô®pouse de Pierre de Ferre (-Vaunière). Elle a 45 ans, tombe malade et décède à la Verrière 

Neuve dôOlli¯res ; elle sera ensevelie dans la tombe de la chapelle Saint Eloy. La même année 

et lôann®e suivant, Joseph de Ferre est parrain, la marraine ®tant Anne de Ferre.  

En 1707, Janvier de Ferry-Vaunière habite ¨ la verrerie dôOlli¯res. 

Le 2 décembre 1707 à Ollières, baptême de Clère de Vaunière, née le jour précédent, de 

Janvier de Ferré, de la paroisse de Pourrières, habitant à présent à la verrerie 

dôOlli¯res, et de Mademoiselle Fran­oise dôEscivan. Le parrain a été Mr Gaspar 

Descrivan noble verrier, et la marraine Mademoiselle Clere Nielly sa femme. Le père    

seul a signé93. 
 

A la fin du XVIIe siècle et au début du XVIIIe, plusieurs nobles verriers sont 

impliqu®s dans la vie de la communaut® dôOlli¯res : en 1669 Pierre Escrivain y est parrain un 

peu avant dô®pouser la fille dôun docteur en m®decine de Fayence. En 1670 Jean Mathieu de 

Queylat, noble verrier, et Françoise de Ferre, née à Goult, ont un fils, Jean, dont le parrain est 

Jean Ferre, noble verrier et la marraine sa sîur Marguerite. Ils auront un autre fils, Joseph, en 

1672, dont les parrain et marraine sont des seigneurs dôOlli¯res. Le 8 d®cembre 1670, Joseph 

Ferr® ®pouse la fille dôun verrier de Goult ; deux verriers, Simon de Virgilly et Laurent de 

Bon sont ses témoins. En 1671 Pierre Escrivain et Jean Perrot sont témoins du mariage de 

Guillaume Cannet. Jean Ferre est parrain en 1672, tout comme Simon de Virgilly et Augustin 

Queilat. La liste des verriers t®moins ou parrains ne sôarr°te pas l¨ : Jean Perrot en 1670, 

Urbain de Ferre et Pierre Escrivan en 1671, Joseph de Queylar en 1683, Urbain de Ferre en 

1685, Joseph de Ferre en 1705 et 1706, Mathieu de Cailat en 1707.  

  

Pour les du Queylard et les de Ferre, 1685 sera une année bien triste puisque le 5 mars 

lô®pouse de Jean Mathieu du Queylard, Fran­oise de Ferre, d®c¯de ¨ peine ©g®e de 35 ans 

avec ses jumeaux nouveau-nés ; ils seront inhumés dans la tombe de Saint-Eloi de lô®glise 

dôOlli¯res.    

Pierre de Ferre perdra son épouse Madeleine de Ferre en 1705 ; elle sera également 

inhumée dans la chapelle Saint-Eloi, comme Joseph de Queylard. 

  

Apr¯s 1710, date ¨ laquelle les ®diles dôOlli¯res constatent que la verrerie manque 

depuis une année à la taxe de la capitation, nous trouvons encore deux mentions de verriers : 

Fran­ois dôEscrivan est parrain ¨ Olli¯res de Lucresse Riperte en 1710 et Jean Joseph 

Colomb, noble verrier, y a une fille en 1715
94

. Mais, Jean Joseph Coulomb a créé une verrerie 

à Méounes dès 1708, et il y passe un nouvel accord avec les Chartreux de Montrieux en 1710. 

Quant à François Descivan marié en 1708 à Saint-Maximin, il îuvre ¨ la verrerie de 

Pourcieux. Janvier de Ferry-Vaunière
95

 nôhabite plus la verrerie dôOlli¯res ; en 1725 il obtient 

¨ Mazaugues lôautorisation dô®tablir une fosse pour tirer les cendres devant le corps du 

b©timent dôune verrerie quôil va construire
96
. Durant le quart de si¯cle qui suit il nôest plus fait 

mention de verrier dans les registres de catholicit® dôOlli¯res. 

                                                           
92

  Le terme maître peut prêter à équivoque, Jean Joseph est-il maître en son art ou maitres propriétaire de la 

verrerie ? Il peut aussi °tre les deux, ma´tre en son art et patron de lô®tablissement.   
93

 A.C. Ollières 7 E 93/1. Pour 1666 à 1673, A.C. 1 MIE C 884. 
94

 Jean Joseph Colomb et son épouse Elisabeth Despanet, ont une fille, Marie Elisabeth. Les parrain et marraines 

n'appartiennent pas au monde des verriers. 
95

  Vaunière, bastide du terroir de Pourcieux, proche du hameau de la Blanche, dont le toponyme servit à 

distinguer une branche des de Ferry, des nombreux autres Ferry. De la même manière, divers Ferri accoleront le 

nom de leur propriété à leur patronyme : Ferri-du-Clos, Ferri-Lacombe, Ferre-de-la-Calmette, Ferre-la-Grange, 

Ferri-de-Clapier  Ferri-des-Taillades, Ferry-la-Blache, Ferry-Fontnouvelle, Ferry-la-Coste, Ferry-Peyroné  
96

 A.C. Mazaugues, BB 7 f° 713. 
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Apr¯s lôextinction des fours de verrier, une seule mention dôun lieu-dit la Verrerie 

Neuve, figure en date du 10 mars 1766 sur le registre de catholicit® dôOlli¯res : 

décès de Jean Baptiste Carles, 17 ans, de Tourves, valet à la bastide de la Verrerie 

Neuve97, inhumé en présence de Joseph Rigaud, de Pourrières, valet à la Bastide de 

Pierre Fiche. 

La distinction est bien claire, la verrerie de Peyra Ficha ne peut être confondue avec la 

Verrerie Neuve.  

La bastide dite la Verrerie Neuve a repris sa fonction agricole, mais aucun autre nom 

ne semble avoir été attribué au bâtiment. Pourtant, toutes les bastides du domaine seigneurial 

sont citées à plusieurs reprises dans les registres de catholicité entre 1698 et 1786. Seule est 

nommée, en 1722, la Verrerie Vieille dont Jean Floran est dit rentier, sans autre précisions. 

Est-ce lôancienne verrerie de Peyra Ficha ou lôancienne Verrerie Neuve ?  

En lôAn X de la R®publique (1801) Lazare Fabre et son ®pouse Marguerite Livon sont 

domiciliés à la bastide dite La Marote. Ce toponyme, nouveau dans les textes, sera confirmé 

ultérieurement par les recensements successifs de la population.   

Le groupe de constructions qui forme la bastide a adopté un toponyme probablement 

emprunté au paysage local et décrivant une petite éminence arrondie avancée, mouretto
98

. Le 

nom est aussi employé pour désigner le chemin aboutissant au hameau de la Blanche situé sur 

lôautre versant de la colline, au bord de la voie longeant la rive droite de lôArc, entre 

Pourcieux et Pourrières. En 1809, ce chemin est dit chemin de la Marotte. 

Une charte du cartulaire de Saint-Victor, datée du 28 mai 1225
99

, mentionne sur le 

terroir dôOlli¯res : 

é medietatem terre que est in valle Aquis, et continetur cum terra des Almerans, et ab 

alia parte, cum via Mounaressa100, et ab alia, cum terra de Simoné 

 

Charte 533 de lôabbaye de Saint-Victor de Marseille : via mounaressa. 
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 A.C. Ollières 7 E 93/1 état civil. La localisation du lieu-dit ne peut pas faire de doute, l'autre verrerie étant 

redevenu la bastide de Pierre Fiche. Les Cassini le nommeront Grande Verrerie sur leur carte. 
98

 Mourre désigne un museau, une hure. D'après F. Mistral et J.T. Avril, Mouretto désigne aussi une petite fiole 

en verre dite parfois topette. En a-t-on affublé les verriers et leur atelier ? Ce sobriquet serait-il ensuite passé 

dans le langage populaire ? 

Il existe à la Verdière (Var) un hameau de La Mourrote. ; il aurait remplacé le village médiéval de Braug, ou 

Brauch, mais il figure sur la carte des Cassini sous le toponyme de la Moulouete. L'église Saint-Pierre de 

Brauch, aujourd'hui détruite, appartenait au diocèse de Riez.  

Aujourd'hui, entre Hyères et la Crau, la montagne où culmine le mont Fenouillet, est dite les Maurettes. Elle 

correspond très probablement à ce que la reine Isabelle, épouse du Roi René, nomme dans une lettre patente du 2 

octobre 1440 Monaressa (cité par M.A. Denis, dans HYERES ANCIEN ET MODERNE, Hyères, après 1853, 

revu et augmenté par le Dr. R. Chassinat). 
99

 Charte 533. 
100

  Elle est citée deux fois dans la charte concernant Ollières. Via Mounaressa est aussi, d'après F. Mistral, le 

nom vulgaire donné à l'antique voie domitienne.  
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Or le chemin dit à Ollières de la Marotte à Pourcieux, et, à Pourcieux, de la Marotte, 

passe ¨ proximit® de ce Vallon de lôEau (valle aquis), entre le terroir dôOlli¯res et les bastides 

de la Blanche et de Vauni¯re, en bordure de la vall®e de lôArc. Il serpente entre trois enceintes 

protohistoriques, celle de la Marrotte, le Grand Fort et lôoppidum/castrum de Notre-Dame-du-

Bois
101

. Sur le plan rénové de 1970 il porte le nom de chemin de la Morette. Mais son tracé a 

probablement vari® au cours des si¯cles. En 1809, il nôest plus utilis® que par les chasseurs, 

les bergers et autres habitants des bois puisque existe, à proximité, le Chemin Neuf dôOlli¯res 

à Aix qui lui aussi sera abandonn®. Côest peut-être ce chemin qui est évoqué au XIIe siècle 

dans la charte Guérard 1114 : é supra cumbam de Archerio, juxta viam Sancte Marieé  

Ce chemin serait un de ceux que Marius aurait solidement tenu lors de la bataille quôil 

livre en 104 avant Jésus-Christ
102

 contre les Teutons et les Ambrons. 

Le toponyme Marotte
103

, ou Mourotte, aurait-il ses racines dans le vocable médiéval 

monaressa ? 

En 1931 le chemin ne figure plus sur les levées I.G.N. et voici la description que le 

commandant Laflotte
104

 en donne en 1923 : 

Il existe entre les deux forts (oppida) un chemin muletier, autrefois fréquenté, car 

nous y avons recueilli en abondance des têtes de clous de chaussures et de fer à cheval 

de modèles anciens. Ce chemin continue sur le plateau vers la ferme de la Marotte 

(Olli¯res) par un vallon, en faucille, dont la concavit®, tourn®e vers lôEst, enserre un 

mouvement de terrain, au sommet duquel une enceinte de pierres sèches, entourée de 

nombreuses murailles de cultures et de parcs, occupe lôorigine m°me du vallon Ces 

vestiges se rattachent sans nul doute aux origines de la transhumance et rappellenté... 
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 Cité par Albanès, voir note 11. Deux chapelles portent le même toponyme, l'une en ruine sur le terroir 

d'Ollières (1131), l'autre à proximité du castrum, sur le terroir de Pourrières (1065), à l'Est des bâtiments du 

couvent des Minimes crée en 1567. 
102

  H. Pineau : La bataille d'Aix d'après des recherches de topographie historique p. 32. Dans les actes du 88
e
 

Congrès National des Sociétés Savantes, Clermont-Ferrand 1963. 
103

  Le toponyme s'écrit indifféremment avec un ou deux R, un ou deux T. 
104

  Ct. Lafl otte : Découvertes nouvelles et figuratives inédites d'enceintes pré- et protohistoriques du Var, p. 

260, Bulletin de la Société Préhistorique Française, tomme XX, 1923, 9. La description du tracé n'est pas 

toujours très claire ; le chemin ici décrit semble emprunter le vallon de l'Eau et passer entre le Grand et le petit 

Fort. Un autre sentier passe à l'Est des deux enceintes protohistoriques, dont l'une est réoccupée au Moyen Âge. 

Plus loin il passe entre le Grand Fort et l'enceinte des Tourrettes (Ollières). Une certaine confusion règne dans la 

description faite par lôauteur, surtout au niveau du Jas des Tourettes. L. Henseling fait de même lors de ses 

Zigzags dans le Var, en 1935, dans la description des enceintes préhistoriques et protohistoriques. 
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Le vallon de lôeau, bois®, serpente ¨ droite ; le Grand Fort est au premier plan, lôoppidum/castrum de 
Notre-Dame-du-Bois, situé plus au centre de la photo, ne se distingue pas, et, au fond, bien visible par 
endroits, le tracer du chemin, nôest plus quôune draille de chasseur en partie moderne. 
 

 
Pourcieux : le chemin de la Marotte sur le cadastre de 1809. A droite le hameau de la Blanche, à 
gauche la limite actuelle du terroir dôOlli¯res. 
 

Sur les registres de catholicit® dôOlli¯res qui consignent, en 1766
105

 le décès, cité ci-

dessus, de Jean Baptiste Carle, le toponyme Marotte nôa pas encore pris le pas sur lôancienne 

appellation li®e ¨ lôindustrie du verre. Mais peut-°tre nôen est-il pas de même dans le parler 

courant local. 

En 1812, la Marotte est dite maison, lors du recensement de 1836 côest une bastide ; 

en 1848, le bâtiment est qualifié de ferme et en 1876 de campagne. 

Au XIXe siècle les terres et les bâtiments de la Marotte sont toujours affermés. Entre 

1836 et 1850, Lazare Fabre et sa femme Marguerite Sivan en son ménagers, ils ont cinq 

enfants et sont assist®s de cinq domestiques dôabord, huit ensuite. En 1851, Etienne 

Rasplus
106

, 60 ans, et sa femme Madeleine Fabre gèrent le domaine avec leurs fils : Etienne, 

26 ans, Benoît, 18 ans, Joseph, 16 ans, cultivateurs attachés à la ferme, trois filles : Sophie 22 

ans, Claire 18 ans et Victoire 15 ans, travailleuses attachées à la ferme, trois valets et deux 

bergers. Dix ans plus tard, lôa´n® des fils, Etienne, n® ¨ Ginasservis, est chef de famille ; avec 

                                                           
105

  Après cette date les registres de baptême, mariage et inhumation d'Ollières n'apportent que très rarement  des 

précisions sur l'intéressé ou son environnement, hormis sa filiation directe. 
106

  Orthographié RASPLUS ou RASPUS. 
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sa femme Anaµs Villecroze, ses fr¯res Joseph, mari® ¨ Th®r¯se Fabre,  Beno´t et sa sîur 

Victorine ils sont dits ménagers et aidés de quatre valets. En 1866, seul Benoît partage avec 

Etienne la gestion de la ferme, aid® dôune domestique de cinq valets et dôun berger. En 1872, 

Etienne et sa femme sont seuls avec sept valets, jusquôaux ann®es 1880 o½ un ouvrier italien 

sôest joint ¨ eux. Un nouveau fermier, Louis Fabre, 52 ans, habite la Marotte en 1881 avec 

Marie Ardisson sa femme et ses sept enfants, dont deux qualifiés de laboureur, un berger et 

un autre laboureur. Cinq ans plus tard, François Blaise Flayol, 60 ans, ses quatre fils et sa fille 

assurent lôexploitation du domaine avec lôaide dôune servante, de deux cultivateurs et de deux 

bergers. Sa sîur Rose habite aussi ¨ la ferme. Au d®but du XXe si¯cle Fran­ois nôest plus 

assist® que de deux de ses fils, dôune servante et dôun domestique, ainsi que dôun cultivateur 

et dôun berger italiens. Il laissera sa place en 1906 ¨ C®lestin Verne, dôArtigues, ®poux de 

Rose Barlatier, de Peyrolles, avec ses deux fils et sa fille, un cultivateur, un berger et deux 

journaliers italiens. 

Lôexploitation du domaine de la Marotte a, semble-t-il, toujours occupé un personnel 

nombreux, dont des bergers qui sont occupés au jas du Vallon Rouge et à celui du Cade.  

 

 
        Au d®but du XIXe si¯cle : lôancienne verrerie, ¨ la crois®e des chemins. 

Sur la carte dô®tat-major de 1820-1866, le chemin de Pourcieux aboutit au vallon de 

lôEau, au dessus du hameau de la Blanche. Le chemin de Pourri¯res est interrompu sur les 

collines un peu avant un chemin qui conduit aux Hermentaires (chapelle N.D. du Bois).  
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Cadastre de 1810                                                  Cadastre récent. 

La Marotte est aujourdôhui une longue construction rectangulaire
107

 composée de trois 

corps de bâtiment successifs. Mais le plan actuel ne correspond pas exactement à celui dressé 

au début du XIXe siècle.  

La ferme comportait un étage et des combles. Côest le corps central qui, jusquôau 

niveau du premier étage, est la construction la plus ancienne. Au devant de la façade sud-

ouest de lôensemble se d®veloppe une vaste cour cern®e dôun mur dôenclos ouvert aux deux 

extr®mit®s. Presque ¨ lôangle sud-ouest de la cour, un petit bâtiment abrite un four à pain qui 

est dit abandonné dès 1810. Curieusement, une épaisse couche de terre mêlée de nombreux 

fragments de verres anciens couvrait le sol devant le four ; y ont aussi été exhumés quelques 

tessons de céramique régionale de la seconde moitié du XVIIe siècle
108

. Au-del¨ de lôenclos, 

au nord-ouest, est rajoutée ultérieurement une bergerie ; deux gros piliers carrés en 

soutenaient la toiture. Au nord, les substructions dôune large ruine forment une petite butte 

accol®e ¨ lôarri¯re de la b©tisse. Le sol y contenait de nombreux d®bris de verre, des reliefs de 

fabrication, des fragments de creusets ainsi que des tessons de poteries communes, témoins de 

lôoccupation du site. Lô®tude des restes dôobjets en verre sugg¯re deux ®poques de fabrication, 

sans quôil soit possible dôaffirmer que cette distinction sôapplique ¨ lôatelier plut¹t quôau 

groisil
109

 refondu par le tisonnier.  

Quelque silex
110

 et des fragments de vaisselle en terre cuite marquent la présence sur 

le site dôune population ant®rieure ¨ lô®tablissement des romains. Des tuiles plates antiques et 

de la c®ramique caract®ristique sont les vestiges dôun ®tablissement gallo-romain aujourdôhui 

mal défini. Le Moyen-âge a laissé bon nombre de ses poteries grises paléochrétiennes ou 

venues de fabriques des environs
111

. De la poterie vernissée décorée datant des XVIe et XVIIe 

siècles ainsi que de nombreux et divers fragments de verres manufacturés marquent 
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 Observations faites en 1980, un peu avant que des fouilles archéologiques ne soient entreprises dans le sol du 

petit bâtiment qui contient le four à pain. Les résultats de l'étude des vestiges faite par le L.A.M.M./C.N.R.S 

n'ont jamais été divulgués aux Olliérois. 
108

  Parmi les verres, deux boules godronnées creuses de tige de verres à pied portent l'empreinte d'une découpe 

au ciseau C'est l'indice d'une probable fabrication locale. La céramique comprend de la poterie vernissée à décor 

d'engobes blanc et marron marbrés rehaussé de touches de vernis vert, identique à celle découverte dans le 

comblement de la citerne médiéval de Saint-Maximin. Voir F. Carrazé  La poterie commune à décor baroque. 

Brignoles 1987. 
109

  Aussi dénommé grésil, casson ou simplement verre brisé. 
110

 De nombreux silex taillés ont été recueillis par les maçons venus tamiser du sable dans la carrière située à 

proximité. 
111

 Il y a aux alentours des ateliers de ces types de poterie : de l'autre côté de la colline à Vitalis, à Barguiou, au 

pied du castrum de N.D. du Bois sur le terroir de Pourcieux, ainsi qu'au lieu-dit Villevieille à Ollières. 
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lôoccupation du site ¨ lô®poque o½ les textes attestent de la pr®sence de verriers ¨ la Verrerie 

Neuve. 
 

Durant la période où les bâtiments ont une fonction industrielle, une part des terres 

cultiv®es nôest quôun apport vivrier ¨ la verrerie
112

, le reste étant, peut-être, rattaché à la 

bastide des Tourettes. Mais durant sa période agricole, la Marotte affiche une activité 

pastorale, parallèle à une agriculture nécessitant un personnel nombreux.  

Les grandes parcelles environnantes sont constituées de terres labourables, et, à côté 

de lôhabitation des exploitants, figure une porcherie ¨ laquelle sôajoutent deux bergeries au 

bord des grandes parcelles qualifiées de bois du Marquisat : un peu plus loin, au nord-est, à 

lôentr®e du vallon de Rians se trouve le jas de Cade
113
, dont il ne reste quôun pan de mur. Au 

nord-ouest, au-del¨ des cultures, lôor®e du bois abritait la bergerie du vallon Rouge. Avec un 

groupe de loges à cochon
114

 bordées de deux enclos ils forment un ensemble uniquement voué 

¨ lôengraissement du b®tail
115

. 

 Entre 1838 et 1900, la famille du fermier est accompagnée de quatre à cinq 

domestiques qualifiés au fil des documents de cultivateurs, laboureurs ou valets de ferme ; ils 

sont toujours accompagn®s dôun ou deux bergers. A la fin du XIX¯me si¯cle apparaissent les 

premiers ouvriers agricoles transalpins   

 

 

La bastide de la Marotte à l'extrémité d'une avancée surélevée de terrain. A l'arrière-plan le grand bois 
du Marquisat. Les vestiges dôindustrie verri¯re se trouvent derri¯re le grand b©timent, dans le talus qui 

précède les cultures (photo Georges Du Chesnes). 

 

                                                           
112 Χǘƻǳǘ ƭŜ ƭŀōƻǳǊŀƛƎŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ǾŜȅǊƛŝǊŜ ǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻǳǎǘǳƳŜ ŘŜ ŀǊǊŜƴǘŜǊΧstipule un contrat de 1546 entre les 

seigneurs Balthazar et Pierre d'Agoult, et le verrier Jean Baptiste Veiryer. (AD 83 3 E 21/31 f° 600) 
113

 Parcelle A 10 du cadastre de 1812, encore cadastré en 1925. 
114

 Parcelle A 3 pour la bergerie de 250m² dans un pâturage de 930m² cadastré A 4. La porcherie se compose 

d'un tunnel maçonné de 20 mètres de long, voûté en pierres, divisé en sept loges dont deux doubles et une 

quadruple. Il est ouvert d'un seul côté sur une cour ceinturée d'un fort mur de 1,60 mètre d'épaisseur. De l'autre 

côté, au nord, un autre enclos, moins long, avec des murs plus hauts et plus étroits, ne communique pas avec le 

tunnel. 
115

 Le seigneur, propriétaire de ces bois, arrente régulièrement le pâturage estival d'Ollière, C'est le cas par 

exemple en 1536 ; en 1537, il loue par deux fois l'estivage, entre autres à des chevriers marseillais (A.D. 83 3 E 

21/24 f) 76 et 187). Il arrente aussi le ramassage des glands et vend l'herbage. 
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Façade sud-ouest. La construction la plus ancienne occupe le rez-de-chauss®e, au centre. Lôaspect 
de la fa­ade, avec ses encadrements de baies de briques en cr®neaux, nôest pas ant®rieur au XIXe 
siècle. 

 

 

 
La Marotte : bergerie r®cente ext®rieure ¨ lôenclos ; elle nôest pas port®e sur le plan de 1810 mais 
figure sur le plan rénové de 1933. Elle comporte deux piliers carrés, encore visibles, qui formaient le 
poin­on sur lequel sôappuyaient les pannes fa´ti¯res, les arbal®triers et les contrefiches. Ce dispositif 
permettait de diminuer la longueur des poutres nécessaires à la couverture des bergeries... 
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Creuset en terre cuite large de 70cm, tapissé de verre fondu.            Moureto en verre haute de 19cm.  

Deux creusets identiques ont été observés à Pourcieux, un près du village au quartier de Chancel, 
lôautre au bord dôune fontaine pr¯s de la chapelle Saint-Martin. Ce dernier y avait été apporté par un 
historien local. Un creuset brisé a été jeté dans un dépotoir aux environs de la Marotte et, à Varages, 
deux de ces creusets servent de bassin ¨ la fontaine de lôancienne verrerie de Beauvillard. 
A Pourcieux, trois petits flacons ont ®t® d®couverts sous un escalier de la maison des dôEscrivan, 
nobles verriers qui oeuvraient ¨ la verrerie situ®e de lôautre c¹t® de la rue. Le verre, tr¯s peu teint®, 
plaide en faveur dôune origine locale pour ces topettes. 
 

 
D®chets de fabrication dôobjets en verre : gouttes, larmes de verre, « oreilles de lapin » portant 
lôempreinte de pinces, exc®dents de filet, dôanse ou autre accessoire.  Le verre est color® en vert. 
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Parmi les céramiques associées aux déchets de la verrerie, figurent des tessons de 

poteries r®gionales dont de la vaisselle de la vall®e de lôHuveaune ¨ d®cor dôengobes marbr®es 

et de la platerie de Fréjus à décor incisé sur fond jaune
116

. Des vestiges identiques se 

trouvaient dans le comblement des cuves de lôancienne citerne de Saint-Maximin, la datation 

proposée pour la première étant la seconde moitié du XVIIe siècle, et la fin du XVIe siècle 

pour la seconde. Cette derni¯re ®poque correspond au d®but de lôactivit® de la Grande 

Verrerie alors que la seconde est celle de sa pleine activité.  
             

 
Poterie de la vall®e de lôHuveaune d®cor®e dôengobes marron et blanc m°l®s en marbrures, le tout 

rehaussé de taches de vernis vert. Ce type de céramique est daté du milieu du XVIIe siècle. 

Ci-dessous, poterie de lôHuveaune ¨ d®cor incis® sur fond dôengobe blanc, rehauss® de touches 
dôengobe marron et de vernis vert, milieu du XVIIe si¯cle (Cette poterie comme celle pr®sent®e ci-
dessus sont issues des fouilles de la cour de justice de Saint-Maximin). 
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 Parfois dites par certains céramologues a scraffito archaïque ou graffita monochroma 


